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L’ESPRIT DES LOIX.,

PREMIERE PARTIE.
O” à divifé cette Défenfe en trois pties

Dans la premiére on a répondu aux re-
proches généraux qui ont été faits à l’Auteur
de l’Efprit des Loix. Dans ta feconde on ré-
pond aux reproches particuliers. La troifiéme
contient des réfléxions fur la maniére dont on
l’a critiqué. Le Public va connoitre l’état des
chofes, il pourra juger.

I.

NUorque l’Efprit des Loix foit un ouvra-
y ge de pure politique de pure jurif-EErence

parler de la religion chrétienne:-il l’a fait de
maniére à en faire fentir toute la grandeur
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C4)s’il n'a pas eu pour objet de travailler a
la faire croire, il a cherché à la faire aimer.

Cependant dans deux feuilles périodi-
ques qui ont paru coup fur coup, on lui a
fait les plus affreufes imputations. Il ne s’a-
£it pas moins que de favoir, s’il eft Spino-
fifte ou Désfté; quoique ces deux accufa-
tions foient par elles-mêmes contradiCtoires
on le mène fans ceffe de lune à l’autre. Tou-
tes les deux étant incompatibles, ne peuvent
pas le rendre plus coupable qu’une feule, mais
toutes les deux peuvent le rendre plus odieux.

Il eft donc Spinofifte, lui qui dès le pre-
mier article de fon Livres a diftingué le mon-
de matériel d’avec les intelligences fpirituelles.

Il eft donc Spinofifte, lui qui dans le fe-
cond article a attaqué l’Athéifme, Ceux qui
ont dit qu’une fatalité aveugle à produit tous les
effets que nous voyons dans le monde ont dit
une grande abfurdité: car quelle plus grande
abfurdité, qu’une fatalité aveugle qui a pro-
duit des Erres intelligens

Il et donc Spinofifte, lui qui a continué
par ces paroles: Diex a durapport à l'Univers,
comme Créateur G' comme Confervateur (Ÿ); les
Loix felon lefquelles il à créé, font celles felon
lefquelles il conferve; il agit felon les regles y
parce qu’il les connoît; il les connoit, parce
qu’il les a faites; il les a faites, parce qu’elles
ont du rapport avec fa fage(]e fa puifance.

Il

Lune du 9. O&obre 1749.» l’autre du 16. du
même mois.

Livre L Chapitre I.



Cs)Il eff donc Spinofifte, lui qui a ajoûté
Comme nous voyons que le monde formé
par le mouvement de la matière G prive d’in-
selligence  fubfifie toûjours, &c.

Ii eft donc Spinofitte, lui qui a démontré
Ç) contre Hobbès Spinola, que les rap-
ports de juflice d'équité étoient antérieurs à
toutes les Loix pofitives.

Il eff donc Spmofifte, lui qui a dit au
commencement du Chapitre fecond Cette
Loi, qui en imprimant dans nous-mêmes l'idée
d'un Créateur nous porte vers lui, ef? la premié-
re des Loix naturelles par fon importance.

Il eft donc Spinofifte, lui qui a combattu
de toutes fes forces le paradoxe de Bayle
qu’il vaut mieux être Athée qu’Idolâtre? Pa-
radoxe dont les Athées tireroient les plus
dangereufes conféquences.

Que dit-on après des paffages fi formels?
l’équité naturelle demande, que le degré de
preuve foit proportionné à la grandeur de
l’accufation.

PREMIERE OBJECTION.
L’Auteur tombe dès le premier pass les Loix

dans la fignification la plus étendue, dit-il, font
les rapports nécefaires qui dérivent de la nature
des chojes. Les Loix des rapports! cela fe con-
çoit-il? Cependant l Auteur n'a pas changé
la définition ordinaire des Loix fans defein. Quel

efl
Livre FL. Chap. x.
Livre IL Chap. 2.
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C6)eft donc fon bur le voici: Selon le nouveau fyf-
tême, il y a entre tous les Etres, qui forment
ce que Pope appelle le Grand- Tout y un enchat-
nement fi néceflaire que le moindre dérangement
porteroit la confufion jufqu'au Trène du premier
Etre; c'ef ce qui fait dire à Pope» que les cho-
Jes n'ont pû être autrement qu'elles ne font,
que tout ef} bien comme il ef&. Cela pofé on en=
zend la fignification de ce language nouveau, que
des Loix font les rapports nécefaires qui dérivent
de la nature des chofes; a quoi l’on ajoûite que
dans ce fens tous les Etres ont leurs loix, la di-
winité a fes loix, le monde matériel a fes loix
les intelligences fupérieures à l’homme oit leurs
loix les bêtes ont leurs loix, l’homme a fes loix.

REPONSE.
Les ténèbres mêmes ne font pas plus obf-

cures que ceci. Le Critique a oùi dire 5 que
Spinofa admettoit un principe aveugle
néceffaire qui gouvernoit l’universs il ne lui
en faut pas davantage: dès qu’il trouvera le
mot néceffaire, ce fera du Spinofifme. L’Au-
teur a dit que les Loix étoient un rapport
néceffaire; voilà donc du Spinofifme, parce
que voilà du néceffaire: ce qu’il y a de
furprenant c’eft que l’Auteur chez le Criti-
que fe trouve Spinofifte à caufe de cet arti-
cle, quoique cet article combatte expreffé-
ment les fyftêmes dangereux. L’Auteur à
eu en vûe d’attaquer le fyftême de Hobbès»
fyftême terrible qui failant dépendre toutes

fes



C7)
fes vertus tous les vices de létablitfement
des Loix que les hommes fe font faites,
voulant prouver que les hommes naiffent
tous en état de guerre, que la premiére
Lot naturelle eft la guerre de tous contre
tous, renverfe comme Spinofa toute reli-
glon toute morale. Sur cela l’Auteur a
établi premierement, qu’il y avoit des Loix
de juftice d'équité avant l’établiffement des
Loix pofitives; il a prouvé que tous les Etres
avoient des Loix; que même avant leur
création ils avoient des Loix poffibles; que

-Dieu lui-même avoit des Loix c’eft-à-dire
les Loix qu’il s’étoit faites. Il a démontré

qu’il étoit faux que les hommes na-
quiffent en état de guerre; il a fait voir que
l’état de guerre n’avoit commencé qu’après
l’établiffement des fociétés, il a donné là-def-
fus des principes clairs; mais il en réfulte
tofjours que l’Auteur a attaqué les erreurs
de Hobbès, les conféquences de celles de
Spinofa, qu’il lui eft arrivé qu’on Pa fi
peu entendu, que l’on a pris pour des opi-
nions de Spinofa les objections qu’il faie
contre le Spinofifme. Avant d’entrer en dif-
pute, il faudroit commencer par fe mettre
au fait de l’état de la queftion, favoir du
moins fi celui qu’on attaque eft ami ou en-
nemi.

SECONDE OBJECTION.
Le Critique continuë: Sur quoi l’Auteur

Au Livre L; Chapitre x.
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(8)cite Plutarqtte, qui dit, que la Loi ef la Rei*
ne de tous les mortels immortels, Mais efl-
ce d'un Payen &c.

REPoNseE.
Il eft vrai que l’Auteur a cité Plutarque»

qui dits que la Loi eit la Reine de tous les
mortels immortels.

TROISIEME OBJECTION.
L’Auteur a dit, que la création, qui paroît

être un alle arbitraire, fuppofe des regles auffi
invariables que la fatalité des Athées. De
ces termes le Critique conclut, que l’Aureur
admet la fatalité des Athées.

REPONSE.
Un moment auparavant il a détruit cette

fatalité par ces paroles: Ceux qui ont dit,
qu’une fatalité aveugle gouverne l’univers ont
dit une grande abfurdité car quelle plus grande
abfurdité qu’une fatalité' aveugle qui a pro-
duit des Etres intelligens? De plus dans le
paflage qu’on cenfure, on ne peut faire par-
ler l’Auteurs que de ce dont il parle; il ne
parle point des caufes, il ne compare
point les caufes, mais il parle des effèts,
il compare les effets. Tout l’article, celui
qui le précede celui qui le fuit, font voir
qu’il n’eft queftion ici que des regles du
mouvement que l’Auteur dit avoir été éta-
blies par Dieu elles font invariables ces re=

gles»



Co)
gles, toute la Phyfique le dit avec lui;
elles font invariables 9 parce que Dieu a vou-
lu qu’elles fuffent telles, qu’il a voulu
çonferver le monde: il n’en dit ni plus ni
moins.

Je dirai tojqurs que le Gritique n’entend
jamais le fens des chofes, ne s’attache
qu’aux paroles. Quand l’Auteur a dit, que
la création qui paroiffoit être un acte arbitrai-
re, fuppofoit des regles auffi invariables que
la fatalité des Athées; on n’a pas pû l’enten-
dre comme s’il difoit, que la création fut un
acte néceffaire comme la fatalité des Athées y
puifqu'il a déja combattu cette fatalité, De
plus les deux membres d’une comparaifon
doivent fe rapporter; ainfi il faut abfolu-
ment que la phrafe veuille dire la créations
qui paroît d’abord devoir produire des re-
gles de mouvement variables, en a d’auffi
invariables que la fatalité des Athées: le
Critique encore une fois n’a vû ne voit
que les mots.

II

TL n’y a donc point de Spinofifme dansJ l’Efprit des Loix. Paflons à une autre

accufations voyons s’il eft vrai que l’Au-
teur ne reconnoiffe pas la religion révélée.
L’Auteur» à la fin du Chapitre premier
parlant de l’homme qui eft une intelligence
finie, fujette à l'ignorance à l’erreur» a dit

A Un



(roUn tel Etre pouvoit à tous les inflans oublier

La
fon Créateur Dieu l’a rappellé à lui par les
Loix de la religion.

I! 1 dit au Chapitre premier du Livre 24.
Je n'examinerai les diverfes religions du monde
que par rapport au bien que l’on en tire dans
Pétat civil, foit que je parle de celle qui a fa
racine dans le ciel, ou bien de celles qui ont
la leur fur la terre.

I ne faudra que très-peu d'équité pour voir y
que je n'ai jamais prétendu faire céder les in-
térêts de la religion aux intérêts politiques
mais les unir: or pour les unir, il faut les
connoître. La religion chrétienne qui ordonne
aux hommes dé s'aimer veut fans doute que
chaque peuple ait les meilleures Loix politiques

les meilleures Loix civiles, parce qu’elles
font après elle le plus grand bien que les hom-
mes puifent donner recevoir.

Ft au Chapitre fecond du même Livre:
Un Prince qui aime la religion qui la craint
ef@ un Lion qui cede à la main qui le flate,
ou à la voix qui l'appaife celui qui craint la
religion G qui la hait ef} comme les bêtes fau-
vages qui mordent la chaîne qui les empêche de
fe jetter fur ceux qui pafent. Celui aui n’a
point du tout de religion ef? cet animal terri-
ble qui ne fent fa liberté, que lorfqu’il déchi-

qu’il dévore.
Au Chapitre troifieme du même Livre:

Pendant que les Princes Mahométans donnent
fans cefle la mort ou la reçoivent, la religion
chez les Chrétiens rend les Princes moins timi-
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(rx)des, Ÿ par conféquent moins cruels, Le Prince
compte fur fes Sujets, C les Sujets fur le Prin-
ce.  Chofe admirable la religion chrétienne
qui ne femble avoir d'objet que la félicité de
l'autre vie, fait encore motre bonheur dans
celle-ci.

Au Chapitre quatrieme du même Livre
Sur le carattere de la religion chrétienne
celui de la mabométane l’on doit, fans autre
examen, embrafer lune rejeter l’autre,
On prie de continuer.

Dans le Chapitre fixieme M. Bayle, après
avoir infulié toutes les religions, flétrit la. reli-
gion chrétienne il ofe avancer que de vérita-
bles chrétiens ne formeroient pas un état qui

pt fubfifier. Pourquoi non? Ce feroient des
Citoyens infiniment éclairés fur leurs devoirs,
qui auroient un tres-grandzele pour les remplir
ils fentiroient trés-bien les droits de la défenfe
naturelle plus ils croiroient devoir à la religion,
plus, ils penferoient devoir à la patrie. Les
principes du chriftianifme bien gravés dans le
cœur feroient infiniment plus forts que ce faux
honneur des monarchies ces vertus bumaines des
républiques, Ô cette crainte fervile des états
defpotiques.

Il ef? étonnant que ce grand homme n'ait pas
feu diffinguer les ordres pour l'établiflement du
chriftianifme d'avec le chriflianifime mêmes
qu'on puifle lui impurer d'avoir méconnu l'efprit
de fa propre religion.  Lorfque le Légillateur
au lien de donner des Loix, a donné des con-
feils, c’eft qu’il a vi que fes confeils, s'ils étoiens

ordon=



(12)ordonnés comme des Loix feroient contraires à

l’efprit de Jes Loix.
Au Chipitre dixieme Si je pouvois un mo-

ment cefer de penfer que je fuis chrétien, je ne
pourrois m'empécher de mettre la deftructtion de
la Setle de Zénon au nombre des malheurs du gen-
re humain, &ce. Faites pour un moment abfirac-
tion des verités révéléess cherchez dans toute la
nature, vous n’y trouverez pas de plus grand
objet que les Antonins &c.

Et au Chapitre treizieme La religion payen-
ne, qui ne défendoit que quelques crimes grof-
fiers qui arrétoit la main G abandonnoit le
cœur, pouvoit avoir des crimes inexpiables: mais
une religion qui enveloppe toutes les pafhonss
qui n’eft pas plus jaloufe des attions que des
defirs des penféess qui ne nous tient point
attaches par quelque chaîne mais par un nom-
bre innombrable de fils qui laife derriere elle
la juftice humaine, commence une autre jufli-
tices qui ef} faite pour mener fans celle du re-
pemtir à l’amour de l'amour au repentir
qui met entre le juge le criminel un grand
médiateur entre le jufle le médiateur un
grand juge une relle religion ne doit point avoir
de crimes inexpiables mais quoiqu’elle donne des
craintes G des efpérances à tous elle fait afez
Jentir que s’il n'y à point de crime, qui, par fa
nature foit inexpiable toute une vie peut l'être;
qu’il feroit tres-dangereux de tourmenter la mi-
féricorde par de nouveaux crimes de nou-
velles expiations qu’inguiets fur les anciennes
dettes, jamais quittes envers le Seigneur nous

devons



(13devons craindre d'en contraËler de nouvelles,
de combler la mefure d'aller ju]qu’an er-
me où la bonté paternelle finit.

Dans le Chapitre dix-neuvieme à la fin,
l’Auteur» après avoir fait fentir les abus de
diverfes religions payennes fur l’état des ames
dans l’autre vie dit: Ce n’ef} pas afez pour
une religion d'établir un dogme il faut encore
qu'elle le dirige: ceft ce qu’a fait admirable-
ment bien la religion chrétienne, à l'égard des
dogmes dont nous parlons elle nous fait efpérer
un état que nous croyons non pas un état que
nous fentions ou que nous connoifions: tout juf-
qu'à la réfurre€tion des corps, nous mene à des
idées fpirituelles,

Et au Chapitre vingt-fixieme à la fin: 1
fuit de-là qu'il ef& prefque toûjours convenable
qu'une religion ait des dogmes particuliers,
un culte général: dans les Loix qui concernent
les pratiques du culte, il faut peu de détails
par exemple des mortifications non pas une
certaine mortification. Le chriffianifme ef? plein
de bon fens labflinence eff de droit divin
mais une abflinence particuliere eft de droit de
police, on peut la changer.

Au Chapitre dernier Livre vingt-cinquie-
me Mais il men réfulte pas qu'une religion
apportée dans un pays tres-éloigne, G totalement
différent de climat, de loix, de mœurs de
maniéres, ait rout le fucces que fa fainteté de-
vroit lui promettre.

Et au Chapitre IT. du Livre vingt-qua-
trieme C’efi la religion chrétienne qui, mal-

gr®



(14gré la grandeur de Pempire le vice du cli-
mat, à empêché le defpotifme de s'établir en
Ethiopie Ü à porté au milieu de l’Afrique y
les mœurs de l’Europe fes loix &c... Tout
près de-là on voit le mahométifime faire enfer-
mer les enfans du Roi de Sennar; à fa mort
le Canfeil les envoye égorger en faveur de celui
qui monte fur le thrône.

Que l'on fe mette devant les yeux les maf-
facres continuels des Rois des Chefs Grecs

Romains, de l’autre la defiruttion des
Peuples des villes par ces mêmes Chefs»
Thimur Gengiskan, qui ont devafté l’Afie
É nous verrons que nous devons au chriflianif-
me, Ô dans le gouvernement ui certain droit
politique, dans la guerre un certain droit des
gens que la nature humaine ne fauroit affez
reconnoitre. On fupplie de lire tout le Cha-
pitre.

Dans le Chapitre VIIL du Livre vingt=
quatrieme Dans un pays où l'on à le mal-
heur d'avoir une religion que Dieu Wa pas don-
née il ef} toûjours nécefaire qu'elle s'accorde
avec la morale parce que la religion, même

Faujle eff le meilleur garant que les hommes
priflent avoir de la probité des hommes.

Ce font des paflages formels: on y voit
un Ecrivain, qui» non- feulement croit la
religion chrétienne mais qui l’aime. Que
dit-on, pour prouver le contraire? on
avertit encore une fois, qu’il faut que les
preuves foient proportionnées à l’accufation
cette accufation n'eit pus frivole les preu-

ves



(1s)ves ne doivent pas l’être comme ces preu-
ves font données dans une forme affez extra-
ordinaire» étant tofijours moitié preuves»
moitié injures, {fe trouvant comme enve-
loppées dans la fuite d’un difcours fort vague
je vais Les chercher.

PREMIERE OBJECTION.
L’Auteur a loüÿé les Stoiciens, qui

admettoient une fatalité aveugle un enchai-
nement néceifaire, &c. c’eft le fondement de
la religion naturelle.

R EePON SE.
Je fappofe un moment, que cette mau-

vaife maniere de raifonner foit bonne l’Au-
teur a t'il loüé la phyfique la métaphyfi-
que des Stoïciens? Il a loïüé leur morale
il a dit que les Peuples en avoient tiré de
grands biens: il a dit cela, il n’a rien
dit de plus: je me trompe, il a dit plus;
car dès la premiere page du Livre, il a atta-
qué cette fatalité des Stoïciens: il ne l’a
donc point loïüée, quand il a loüé les Stoi-
ciens.

SECONDE OBJECTION.
L’Auteur a loùé Bayle en l’appellant

un grand homme.

R E-
Page 1652 de la deuxieme feuille du 16 Oée-

r

1749.Page 165. 5 de la deuxieme feuille,



C16)
REPONSE.

Je fuppofe encore un moment, qu’en gé-
néral cette maniére de raifonner foit bonne
elle ne l’eft pas du moins dans ce cas-ci, Il
eft vrai que l’Auteur a appellé Bayle un
grand homme mais il a cenfuré fes opinions
sil les a cenfurées, il ne les admet pas. Et
puifqu’il a combattu fes opinions, il ne l’an-
pelle pas un grand homme à caufe de fes
opinions, Tout le monde fait que Bayle
avoit un grand efprit dont il a abufé; mais
cet cfprit dont il a abufé, il l’avoit: PAu-
teur a combattu fes fophifmes, il plaint
fes égaremens, Je n’aime point les gens qui
renverfent les Loix de leur patrie, mais j’au-
rois de la peine à croire que Céfar Crom-
el fuffent de petits efprits je n’aime peint
les conquérans y mais on ne pourra guere me
perfuader qu’Alexandre Gengiskan aient
“té des génies communs. Il n’auroit pas
fallu beaucoup d’efprit à l’Auteur, pour dire
que Bayle étoit un homme abominable, mais
il y a apparence qu'il n’aime point à dire
des injures, foit qu’il tienne cette difpofition

1
de la nature, foit qu’il l’ait reçhe de for
éducation.  Pai lieu de croire, que s’il pre-
'noit la plume, il n’en diroit pas même à
ceux qui ont cherché à lui faire un des plus
grands maux qu’un hommie puifle faire à un
homme en travaillant à le rendre odieux à
tous ceux qui ne le connoiffent pas, fuf-
pect à tous ceux qui le connoiffent.

De
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(17)
De plus y j'ai remarqué que les déclama-

tions des hommes furieux, ne font guére
d'impreffion que fur ceux qui font furieux
eux-mêmes la plâpart des Lecteurs font des

El lorqu'on ci de ang froids les gens aa7 à
fonnables aiment les raifons. Quand l’Auteur
auroit dit mille injures à Bayle il n’en
feroit réfulté, ni que Bayle eut bien raifon- 4

Ànés ni que Bavle eut mal raifonné; tout ce
ii

l’Auteur favoit dire des injures. A
qu’on en auroit pù conclurre auroit été, que

pt j

TROISTEME OBJECTION.
Elle eft tirée de ce que l’Auteur n’a point

parlé dans fon Chapitre premier du péché
onginel,

REPONSE. ïbe

Je demande à tout homme fenfé fi ce
Chapitre eft un traité de Théologie? Si l’Au-
teur avoit parlé du péché originel, on lui
auroit pû imputer tout de même 9 de n’a-
voir pas parlé de la Rédemption ainfi d’ar-
ticle en article à l’infini.

QUATRIEME OSJECTION,
Elle eff tirée de -ce que M. Domat a com- à

mencé fon ouvrage auirement que l’Auteur
qu’il a d’abord parlé de larévélation.

Feuille du ÿ Octobre 1749. p. 162.
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(18)
RzePONSE.

Il eft vrai que M. Domat a commencé
fon ouvrage autrement que l’Auteur, qu’il
a d’abord parlé de la révélation.

CINQUIEME OBJECTION.
L’Auteur a fuivi le fyftème du Poëme de

Pope.

REPONSE.
Dans tput l’Ourrage il n’y a pas un mot

du fyflème de Pope.

SIXIEME OBJECTION.
L’ Auteur dit que la Loi qui preferit à l'hom-

me fes devoirs envers Dieu eft la plus impor-
tante mais il nie qu'elle foit la premiére il
prétend que la premiére Loi de la nature ef? la
paix que les bommes ont commencé par avoir
peur iles uns des autres, Gc. Que les enfans
fravent que la première Loi, c’eft d'aimer Dien:

la feconde c'efl d’aimer Jon prochain.

REFONSE.
Voiciles paroles de l’Auteur:  Cerre Loi (*)a

qui, en imprimant dans nons-mêmes lidie d'in
Créateur mous porte vers lui, eff la première
des Loix naturelles par fon importance Ÿ non
pas dans Pordre de ces Loix Phomme dans l'é-

rat

Livre I. Chapitre 2.



{19tat de nature duroit plutôt le faculté de con-
moître, qu’il n’auroit des connoiflances. Il ef
rlair, que fes-premitres idées ne feroient point
des idées fpéchlatives il fongeroit à la conferva-
tion de fon être, avant de chercher l'origine de
fon être; un boimme pareil ne fentiroir d'abord
que f« foibleffe fa timidité feroit extrême; fi
Pon avoit là-deffies befoin de l'expérience l’on a
trouvé dans les forêts des hommes fauvages
vout les fait trembler, tout les fait fuir. L’Aus
teur a dont dit que la Loi, qui, en impri-
mant en nous-mêmes l'idée du Créateur, nous
porte vers lui, étoit la premiére des Loix
naturelles; il ne lui a pas été défendu pas
plus qu’aux Philofophes aux Ecrivains du
droit naturel, de confidérer l’homme fous di-
vers égards; il lui a été permis de fuppofer
un homme comme tombé des nues, laiilé à
lui-même fans éducation avant l’établif=
fement des fociétés. Eh bien! l’Auteur à dit,
que la premiere Loi naturelle la plus imor-
tante, par conféquent' la capitale, feroit
pour lui, comme pour tous les hommes, de
fe porter vers fon Créateur; il a auffi été
permis à l’Auteur d'examiner quelle feroit
la premiére impreffion qui fe feroit fur cet
hommes de vou l’ardre dans lequel ces
impreffions feroient reçhës dans fon cerveau

il a cru qu’il auroit des fentimens, avant
de faire des réfléxions 5; que le premier duns
l’ordre du tems feroit la peur, enfuite le
befoin de fe nourrir, &c.  L’Auteur a dit,
que la Loi qui, imprimant en nous l’idée du

B a Créa-



C2oCréateur nous porte vers lui eft la premié-
re des Loix naturelles le Critique dit, que
la premiere Loi naturelle eft d’aimer Dieu:
ils ne font divifés que par.les injures.

SEPTIEME OBJECTION.

Elle eft tirée du Chapitre premier du pre-
3nier Livre 9 où RAuteur après avoir dit» que
Fhomme étoit un être borné, il a ajoûté Un
tel Etre pouvoit à tous les inffans oublier fon
Créateur, Dieu l’a rappellé à lui par les Loix
de la religion. Or, dit-on, quelle eft cette
religion dont parle l’Auteur? il .parle fans
doute de la religion naturelle, il ne croit
donc que là religion naturelle.

REPONSE.
Je fuppofe encore un moment que cette

maniere de raifonner foit bonne, que de
ce que l’Auteur n’auroit parlé là que de la
religion naturelle on pût conclurre qu'il
me croit que la religion naturelle» qu’il
exclut la religion révélée. Je dis que dans
cet endroit il a parlé de la religion révélée y

non pas de la religion naturelle car s’il
avoit parlé de la religion, naturelle, il feroit
un idiôt ce féroit comme s’il difoit, Un tel
Etre pouvoit aifément oublier fon Créateur
cC’eft-à-dire la religion naturelle Dieu l’a
rappellé à lui par les Loix de la religion na-
turelle: de forte que Dieu lui fauroit donné la

relie



Car)religion naturelle, pour perfectionner en lui
Ï

la religion naturelle. Ainfi, pour fe préparer
à dire des inve(ives à l’Auteur» on commen-
ce par ôter à {es paroles le fens du monde I

le plus clair, pour leur donner le fens du i
Ï'monde le plus abfurde, pour avoir meilleur

marché de lui, on le prive du fens commun.

HuUITIEME OBJECTION.
L’Auteur a dit en parlant de l’homme

Un tel Etre pouvoit à tous les inflans oublier
fon Créateur, Dieu l'a rappellé à lui par les Loix

religion: pouvoit inf=
rans s’oublier lui même les Philofophes Pont
averti pañ les Loix de la morale fait pour vi-
wre dans la focièté, il pouvoit oublier les au-
tres les Légiflateurs Pont rendu à fes devoirs

ptpar les Loix politiques civiles. Donc, dit le 4
Critique (Ÿ) felon P Auteur le gouvernement

Jdu monde ef partagé entre Dieu, les Philofo- ï
phes les Légiflateurs &c. Où les Philofo-
phes ont-ils appris les Loix de la morale? où
les Légi)lateurs ont-ils vi ce qu’il faut preferie
re pour gouverner les fociétés avec équité "À

REeProNsSE.
Eh! cette réponfe eft très aifée ils l’ont pris A

pidans la révélation sils ont été affez heureux 18°
put 1pour cela; ou bien dans cette Loi, qui en‘

im-

Au Livre L Chap. r. Ÿ1Page 162 de la feuille du 9. OGtobre 1749.
E
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imprimant en nous l’idée du-Créateur nous
porte vers lui. L’Auteur de l’Efprit des Loix
g-t-il dit comme Virgile? Céfar partage l’Em-
Pire avec Jupiter. Dieu qui gouverne lU-
1ivers n’a-t-il pas donné à certains hommes,
plus de lumieres, à d’autres. plus de puiffan-
cet Vous direz que l’Auteur a dits que par-
ce que Dieu a voulu que des hommes gou-
vernafftent des hommes, 11 n’a plus voulu
qu’ils obéiffent, qu’il s’eft démis de l’em-
pire qu’il avoit fur eux» &c. Voila où font
réduits ceux qui» ayant beaucoup de foibletfe
pour raifonner, ont beaucoup de force pour
déclamer,

NEUVIEME OBIECTION.
Le Gritique continue: Remarquons encore,

que l’ Auteur qui trouve, que Dieu ne peut pas
gouverner les Etres libres aufi bien que les
autres, parce qu'étam libres ir faut qu’ils agif-
Jent par eux-mêmes Je remarquerai en paf
fint, que l’Auteur ne fe fert point de cet-
të expreffion, que Dieu ne peut pas)» ne
remédie à ce défordre que par des Loix y qui
peuvent bien montrer a Phomme ce qu’il doit
faire, mais qui ne lui donnent pas le pouvoir de
Ze faire: ainfi dans le fyffême de l'Auteur Dieu
crée des Etres, dont il ne peut empêcher le défor-
dre, ni le réparer... Aveugle, qui ne voit
pas que Dieu fait ce qu'il veut, de ceux mêmes

qui ne font pas te qu’il veut!

ReE-
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REPONSE.

Le Critique a déjà reproché à l’Auteur de
n’avoit point parlé du péché originel; il le
prend encore fur le fait; il n’a point parlé
de la grace: c’eft une chofe trifte d’avoir
affiire à un homme, qui cenfure tous les
articles d’un livre, n’a qu’une idée domi-
nante.  C’eft le conte de ce Curé de Vill1ge
à qui des Aftronomes montroient la Lune
dans un Télefcope, qui n’y voyoit que
fon clocher.

L’Auteur de l’Efprit des Loix a cru qu’il
devoit commencer pat donner quelque idée
des Loix générales du droit de la nature

des gens; ce fujet étoit immente, il
la traité en deux Chapitres (1 a été obligé
d’omettre quantité de chofes qui appartenoient

à fon fujet; à plus forte raifon a til omis
celles qui n’y avoient point de rapport.

DIXIEME OBJECTION,
L’Auteur a dit 5 qu’en Angleterre lhomi-

eide de foi-même étoit l’effet d’une maladie 3
qu’on ne pouvoit pas plus le punir, qu’on

ne punit les effets de la démence. Un Sec-
tateur de la religion naturelle n’oublie pass
que l’Angleterre eft le berceau de fa Secte;
il pate l’éponge fur tous les crimes qu’il ap-
perçoit.

REPONSE.
L’Auteur ne fçait point, fi l’Angleterre eft

B 4 le



(24le berceau de la religion naturelles mais il
fait que l'Angleterre n’eft pas fon berceab
parce, qu’il a parlé d’un effet phyfique qui
fe voit en Angleterre il ne penfe pas fur
la religion comme les Anglois, pas plus qu’un
Anglois qui purleroit d’un effet phyfique
arrivé en France» ne penferoit fur la religion
comme les François. L’Auteur de l’Efprit
des Loix n’eft point du tout Sectateur de la
religion naturelle: mais il voudroit que fon
Critique fut Sectateur de la Logique naturelle.

Je crois avoir déja fait tomber des mains
du Critique les armes effrayantes dont il s’eft
fervi: je vais à préfent donner une idée de
fon Exorde, qui eft tel, que je crains que
l’on ne penfe» que ce foit par dérifion que
jen parle ici.

T1 dit d’abord, ce font fes-paroles, que
le Livre de l’Ffprit des Loix ef? une de ces pro-
duttions irrégulieres.... qui ne fe font fi fort
multipliées que depuis l’arrivée de la Bulle Uni-
genius. Mais faire arriver l’Efprit des Loix»
à caufe de l’arrivée de la Conftitution Uni-
genitus, n'’eft-ce pas vouloir faire rire? La
Bulle Unigenitus n’eft point la caufe occafion-
nelle du Livre de l’Efprit des Loix mais la
Bulle Univenitus le Livre de l’Efprit des
Loix ont été les caufes occafionnelles qui ont
fait faire au critique un raifonnement fi pué-
rile. Le critique continue: L’ Auteur dit
qu’il a bien des fois commencé abandonné fon
orvrage Cependant quand il jertoit au few

La

fes premieres: produëtjons il étoit moins éloigné
de
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de le vérité, que lorfqu’il à commencé à être
content de fon travail. Qu’en fait-il? Il ajoû-
te Si P Auteur avoit vonlu fuivre un chemii

Là

frayé, fon ouvrage lui auroit coûté moins de rra-
vail. Qu’en fau-il encore? Il prononce en-
fuite cet Oracle: M ne faut pas beaucoup de
pénétration pour appercevoir que le Livre de
l'Efprit des Loix ef} fondé fur le fyfième de la
religion naturelle. On a montré dans les
Lettres contre le Poëme de Pope intitulé Effai
fur l'Homme, que le fyfième de la religion
naturelle rentre dans celui de Spinofa; c'en ef
afez pour infpirer à un Chrétien l'horreur du
nouveau Livre que nous annonçons. Je réponds,
que non-feulement c'en eft affez» mais mé-
me que c’en feroit beaucoup trop: mais je
viens de prouver que le fytème de l’Auteur
meft pas celui de k Religion naturelle en
lui paffant que le fyftème de la Religion na-
turelle rentrât dans celui de Spinofa le fyftè-
me de l’Auteur n’entreroit pas dans celui de
Spinofa, puifqu’il n’eft pas celui de la reli-
gion naturelle.

Il veut donc infpirer de l’horreur, avant
d’avoir prouvé qu’on doit avoir de l’hor-
teur.

Voici les deux formules des raifonnemens
l'épandus dans les deux Ecrits, auxquels je
répons L’Auteur de l’Efprit des Loix eft
un Sectateur de la religion naturelle donc il
faut expliquer ce qu’il dit ici par les princi-
pes de la religion naturelle 5 or fi ce oil dit
ici elt fondé fur les prineipes de la religion

B 5 na-
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maturelle, il et un SeCtateur de la religion
uaturelle,

L'autre formule eft celle-ci. L’Auteur de
l’Efprnit des Loix eft un Sectateur de la re-
ligion naturelle 5 donc ce qu’il dit dans fon
Livre en faveur de la révélation, n’elt que
pour cacher qu’il eft un Sectateur de la reli-
gion naturelle 5 or s’il fe cache ainfi, il eft
un Sectateur de la religion naturelle.

Avant de finir cette premiére partie je
ferois tenté de faire unt objection à celui qui
en a tant fait H a f fort cffrayé les oreilles
du mot de Sectateur de la religion naturelle 5
que mois qui défens l’Auteur, je n’ofe pref-
que prononcer ce nom Je Vais pourtant pren
dre courige. Ses deux écrits ne demande-
roient ils pas plus d'explication que celui
que je défens? Fait-il bien» en varlant de la
religion naturelle de la révélation, de fe
jetter perpétuellement tont d’un cô de
faire perdre les traces de l’autre? Fait-il bien
de ne difhinguer jamais ceux qui ne recou-
noiffent que la feule religion naturelle, d’avec
ceux qui reconnoiffent la religion naturelle

la révélation? Fait-il bien de s’effiroucher
toutes les fois que l’Auteur confidére l’hom-
me dans l’état de la religion naturelle, qu’il
explique quelque chofe fur les principes de
la religion naturelle? Fait-il bien de confon-
dre la religion naturelle avec l’athéifme 5
N'ai-je pas toùjours oùi dire, que nous avions
tous une religion naturelle? n’ai-je pas oùt
dire que te Chriltiamifine étoit la perfcétion

de



(27)de la religion naturelle? n’ai-je pas oùi dire
que l’on employoit la religion naturelle pour
prouver la révélation contre les Déiftes?
que l’on employoit la même religion naturelle

pour prouver l’exiftence de Dieu contre les
athées II dit que les Stoiciens étoient des
Seétateurs de la religion naturelle; moi»
je lui dis, qu’ils étoient des athées»
puifqu’its croyoient qu’une fatalité aveugle
gouvernoit l’Univers, que c’eft par la re-
ligion naturelle que l’on combat les Sioïciens
il dit que le fyftème de la religion naturelle

rentre dans celui de Spinofa; moi je
lui dis qu’ils font contradictoires, que c’ett
par la religion naturelle qu’on détruit le fyftè-
me de Spinofa. Je lui dis, que confondre la
religion naturelle avec l’athéifime, c’eft con-
fondre la preuve avec la chofe qu’on veut
prouver, l’objection contre l’erreur avec
l’erreur même que’ c’eft.ôter les armes puif-
fantes que l’on a contre cette erreur. A Dieu
ne plaie que je veuille imputer aucun maue
Vais deffein au critique, ni faire valoir les

con
Voyez la page 16y des feuilles du 9. Oftobre

1749. Les Sroïciens n’admetroient qu’un Dieu y mais ce Dieu
n’éroir astre chofe que l’ame du monde ils vouloient que
tous ler êtres, depuis le premier, fufleat nécefairement
Urchaînér les uns avec les autres une nécef}.té fatale en-
traînoir tout. Ils nicient l'immortaliré de l'ame, fai-foient confifler le fouverais bonheur a vivre conformcment
à la nature: cefl le fond du fyflème de la Religion natu-
veUe,

Voyez page rér de la premiere feuille du 9.
Oéobre 1749- À la fin de la premiere colomue.
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tonféquences que l’on pourroit tirer de fes
principes quoiqu'il ait très-peu d’indulgen-
cès On en veut avoir pour lui: je dis feule-
ment que les idées métaphyfiques font ex-
trèmement confufes dans fa tête qu’il n’a
point du-tout la faculté de féparer; qu’il ne
fautoit porter de bons jugemens, parce ques
patmi les diverfes chofes qu’il faut voirs’ il
1Pen voit jamais qu’unes cela même, je
ne le dis pas pour lui faire des reproches y
mais pour détruire les fiens.

SECONDE PARTIE.
IDEE GENERALE.

“A1 abfous le Livre de l’Efprit des Loix
de deux reproches généraux dont on l’a-

voit chargé; il y a encore des imputations
particulieres auxquelles il faut que je répon-
de mais pour donner un plus grand jour à
ce que j'ai dit à ce que je dirai dans la
fuite, je vais expliquer ce qui a donné lieu
ou a fervi de prétexte aux inveCives.

Les gens les plus fenfés de divers pays de
l’Europe, les hommes les plus éclairés les
plus fages y ont regardé le Livre de l’Efprit
des Loix comme un Ouvrage utile ils ont
penfé que la morale en étoit pure y les prin-
cipes juftes, qu’il étoit propre à former

d’hon-



C29)
d’honnêtes gens, qu’on y détruifoit les opi-
nions pernicieufes, qu’on y encourageoit les
bonnes.

D’un autre côté, voila un homme qui en
parle comme d’un Livre dangereux, il en a
fait le fujet des invectives les plus outrées
il faut que j’explique ceci.

Bien loin d’avoir entendu les endroits par-
ticuliers qu’il critiquoit dans ce Livre 5 1l n’a
pas feulement fçu quelle étoit la matiere qui
ÿ étoit traitée sainfi déclamant en Pair,
combattant contre le vent il a remporté des
triomphes de même efpece; il a bien criti-
qué le Livre qu’il avoit dans la têtes il n’a
pas critiqué celui de l’Auteur. Mais com-
ment art’on pû manquer ainfi le fujet le
but d’un Ouvrage qu’on avoit devant les veux?
Ceux, qui auront quelques lumieres y verront
du premier coup .d’œil que cet Ouvrage a
pour objet les Loix> les Coûtumes les
divers Ufages de tous les Peuples de la Terre.
On peut dire que le fujet en eft immenfe,
puifqu'it embraite toutes les inftitutions qui
font reçüës parmi les hommes puifque l’Au-
teur diftingue ces inftitutions qu’il examine
Celles qui conviennent le plus à la fociété
à chaque fociété, qu’il en cherche l’origine,
qu’il en découvre les caufes phyfiques mo-
Yales; qu’il examine celles qui ont un degré
de’ bonté par elles-mêmes celles qui n’en
ont aucun; que de deux pratiques pernicieus
fes 9 il cherche celle qui l’eft plus celle qui
l’eft moins; qu’il y difcute celles qui peuvent

avoir



(30)avoir de bons effets à un certain égard de
mauvais dans un autre. H a crû les recher-
ches utiles, parce que le bon fens confifte
beaucoup à connoître les nuances des cho-
fes. Or dans un fujet auffi étendu, il a été
néceffaire de traiter de la Religion; car y
ayant fur la terre une Religion vraie une
iufinité de fauffes, unc Religion envoyée du
Ciel une infinité d’autres qui font nées
fur la terre, il n'a pù regarder ‘toutes les
Religions fuufles que comme dés inflitutions
humaines ainfi il a dû les examiner com-
me toutes les autres inftitutions humaines;
quant à la Religion chrétienne il n’a eu qu’à

J'adorer, comme étant une inflitution divine.
Ce n’étoit point de cette Religion qu’il de-
Voit traiter parce que par fa nature elle n°eft
fujette à aucun examen de forte que quand
il en a parlé, il ne l’a jamais fait pour la
faire entrer dans le plan de fon’ Ouvrage»
mais pour lui payer le tribut de refpect
d'amour qui lui eft dû par tout Chrétien

pour que, dans les comparaifons qu’il en
Pouvoit faire avec les autres Religions, il
pût la faire triompher de toutes. Ce que je
dis fe voit dans tout l’Ouvrage: mais l’Au-
teur l’a particulierement expliqué au commen-
cement du Livre XXIV, qui eft le premier
des deux Livres qu’il a faits fur la Religion 5
il le commence ainfi: Comme on peut juger
parmi les ténebres celles qui font les moins épaif-
Jes, parmi les abyfmes ceux qui font les

t

moins profonds y ,ainfi l'on peut chercher entre
les



Car)des Religions faulles celles qui font les plus cor

T2

formes au bien de la Société, celles qui, quoi-
qu’elles n’aient pas l'effet de mener les hommes
aux félicités de l'autre vie» peuvent le plus con-
sribuer à leur bonheur dans celle-ci.

Je M'examinerai donc les diverfes Religions ds
Monde, que par rapport au bien que lon en
tire dans l’état civil, foit que je parle de celle
qui a fa racine dans le Ciel ou bien de celles
qui ont la leur fur la Terre.

L’Auteur ne regardant donc les Religions
humaines que comme des inflitutions htmai-
mes, a d'en parlers parce qu’elles entroient
néceffairement- dans fon plan 5 il n’a point
été les chercher, mais elles font venuës le
cherchers quant à la Religion Chrétienne,
il n’en a parlé que par occafion, parce que
par fa nature ne pouvant être modifiée y mi-
tigée, corngée elle n’entroit point dans le
plan qu’il s’étoit propofé.

Qu’à-t’on fait pour donner une ample car-
riere aux déclamations, ouvrir la porte la
plus large’ aux invecdtives? on a confidéré
l’Aufeur «comme fi, à l’exemple dé M. Ab-
badie il avoit voulu faire un Traité fur la
Religion- chrétienne 5 on l’a attaqués comme
di fes deux Livres fur la Religion étoient
deux Traités de Théolôgie chrétienne on
la repris comme fi parlant d’une Religion
quelconque qui n’eft pas la chrétienne il
avoit eû à l’exammner felon les principes
des dogmes de la Religion chrétienne y on l’a
jugé comme s’il s’étoit chargé dans fes deux

Taivres
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Livres d'établir pour les. Chrétiens, de
prêcher aux Mahométans aux Idolâtres les
dogmes de la Religion chrétienne. Toutes
les fois qu’il à parlé de la Religion en gé-
néral, toutes les fois qu’il a employé le mot
de Religion, on a dit, c’eft la Religion chré-
tienne, toutes les fois qu’il a comparé les
pratiques religieufes de quelques Nations quel-
conques, qu’il a dit qu'elles étoient plus
conformes au Gouvernement politique de ce
pays quetelle autre pratique, on a dit, »Vous
»les approuvez donc abandonuez la foi chré-
ntienue: lorfqu’il a parlé de quelque Peuple
qui n’a point embraflé le Chriftianifme ou
qui a précédé la venuë de Jefus-Chrift, on
»lui a dit, Vous ne reconnoiffez donc pas la
»morale chrétienne; quand il a examiné en
Ecrivain politique quelque pratique que ce
foit, on lui a dit, C’étoit tel dogme de
»Théologie chrétiennes que vous deviez met-
ntre là; vous dites que vous êtes Jurifconfulte
P& je vous ferai Théologien malgré vous
»vous nous donnez d’ailleurs de très belles
achofes fur la Religion chrétienne 5 mais c’eft
pour vous cacher que vous les dites, car je
»connois vôtre cœur je lis dans vos. penfées.
»Il eft vrai que je d’entens poiut votre Livre»
nil n'importe pas que j'aye démêlé bien ou
pmal l’objet dans lequel il a été écrits mais
»jc conrlois au fondtoutes vos penfées je ne
pfçai pas un mot desce que vous dites, mais
»j’entens très-bien ce que vous 1e dites pas.
Entrons à préfent en matiére,

L’Au-



(33)L’Auteur dans le Livre fur la Religion a
combattu l’erreur de Bayle 9 voici fes paroles

M. Bayle, apres avoir infulté toutes les Re-
ligions, flétrit la Religion chrétienne, il ofe avan-
cer que de véritables Chrétiens ne formeroiens
pas un état qui pât fubfifier. Pourquoi non?
Ce feroient dès citoyens infiniment éclairés fur
leurs devoirs. qui auroient un tres- grand
zèle pour les remplir 1ls fentiroient trés-bien
les droits de la défenfe naturelle; plus ils croi-
roient devoir à la Religion s plus ils penferoient
devoir à la Patrie: les principes du Chriftianif-
me bien gravés dans le cœur, feroient infiniment
plus forts que ce faux honneur des Monarchies,
ces Vertus humaines des Républiques Ü cette
crainte fervile des Etats defpotiques.

1! ef} étonnant que ce grand bomme n'ait pas
fÀ diffinsuer les ordres pour Pétablifement dir
Ch:ifianifime d'avec le Chriftianifine même,
qu’en puifle lui imputer d'avoir méconnu l’efprit
de (a propre Religion. Lorfque le Légiflateur
au lieu de donner des Loix a donné des confeils,
ceff qu'il a vi que fes confeils, s’ils étoient or-
donnés comme des Loix, feroient contraires à l'e/-

prit de fes Loix. Qu’a-t-on fait pour ôter à.
l’Auteur la gloire d’avoir combattu ainfi l’er-
reur de Bayle on prend le Chapitre füi-
Vant qui n°a rien à faire avec Bavle Les Loix
humaines, y eft-il dit, faites pour parler à l’ef-
prit, doivent donner des préceptes point de

cone
C’eft le Chap. 6. du biv. XXIV.
Liv. XXIV. Chap. 7.
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confeils la Religion faite pour parler au cœur y
doit donner beaucoup de confeils, peu de pré-
ceptes. Et de-là on conclut que l’Auteur re-
garde tous les préceptes de PEvangile com-
me des confeils. Il pourroit dire auf que
celui qui fait cette critique regarde lui-même
tous les confeils de l’Evangile comme des pré-
ceptes mais ce n’elt pas fa maniére de raim
fonner encore moins fa maniére d’agir.
Allons au fait, il faut un peu allonger ce que
l’Auteur a raccourci, Mr. Bayle avoit foute-
nu qu’une fociété de Chrétiens ne pourroit
pas fubfifter; il alléguoit pour cela l’or=
dre de lEvangile de préfenter l’autre jouë
quand on reçoit un fouflet, de quitter le
tyonde 9 de fe retirer dans les deferts, &c.
L’Auteur a dit que Bayle prenoit pour des
préceptes ce qui n’étoit que des confeils y
pour des regles générales ce qui n’étoit que
des regles particulieres; en cela l’Auteur a
défendu la Religion, Qu’arrive-t-il? On po-
fe pour premier article de fa croyance y que
tous les Livres de l'Evangile ne contiennent
que des confeils.

PER
DE LA POLIGAMIE.
AUTRES Articles ont encore fourni des

fujets commodes pour les déclamationss
la Poligamie en étoit un excellent l’Auteur
a fait un Chapitre exprès, où il l’a reprouvée

le voici. De
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De la Poligamie en elle-même.

À regarder la Poligamie en général indépen-
dammens des circonftances qui peuvent la faire

un peu tolérer elle nef} point utile au genre-
bumain ni à aucun des deux fexes foit à ce-
lui qui abufe foit à celui dont on abufe. Elle
n'eft pas non plus utile aux enfans, Ÿ un de
Ses grands inconvéniens eft que le pére G la mére
ne peuvent avoir la même affection pour leurs
enfanss; un père ne peut pas aimer Vingt enfans
comme une mère en aime deux. C'eft bien pis
quand une femme a plufieurs maris; car pour
lors l'amour paternel ne tient qu’à cette opision
qu’un père peut croire, s'il veut ou que les au-
tres peuvent croire que de certains eñnfans lui
appartiennent.

La pluralité des femmes qui le diroit? mene
à cet amour que la nature defavouë c’eft qu'une
diffolution en entraîne toûjours une autre, &c.

Il y a plus la pofleffion de beaucoup de fem-
mes ne prévient pas toiljours les defirs pour celle
d’un autre il en ef? de la Luxure comme de
Pl Avarice elle augmente fa foif par Pacquifi-
tion des tréfors.

Du tems de Juflinien plufieurs Philofophes gé-
nés par le Chriflianifme fe retirérent en Perfe
auprès de Cofroës: ce qui les frappa le plus,
dit Agathias, ce fut que la Poligamie étoit per-
mife à des gens qui ne s’abftenoient pas mime
de P Adultere.

L’Auteur a donc établi que la Poligamie

C 2 étoit
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étoit par fa nature en elle-même une cho=
fe mauvaife, il falloit partir de ce Chapitre y

c’eft pourtant de ce Chapitre que l’on n’a
rien dit. L’Auteur a de plus examiné philo-
fophiquement dans quels pays» dans quels
climats, dans quelles circonftances elle avoit
de moins mauvais effets, 11 a comparé les
climats aux climats les pays aux pays,
il a trouvé qu’il y avoit des pays où elle
avoit des effets moins mauvais que dans d’au-
tres; parce que, fuivant les relations» le nom-
bre des hommes des femmes n’étant point
égal dans tous les pays, il eft clair que» s’l
ÿ à des pays où il y ait beaucoup plus de
femmes que d'hommes y la Poligamie mauvai-
fe en elle-même 9 l’eft moins que dans d’au-
tres.  L’Auteur a difcuté ceci dans le Chapi-
tre IV. du même Livre. Mais parce que le
titre de ce Chapitre porte ces mots, que la
Loi de la Poligamie ef une affaire de caleul
on a faifi ce titre cependant comme le titre
d’un Chapitre fe rapporte au Chapitre même»

ne peut dire ni plus ni moins que ce Cha-
pitre» voyons-le.

Suivant les calculs que l'on fait en divers en-
droits de l’Europe il y naît plus de garcons que
de filles; au contraire les relations de P Afie
nous difent qu’il y naît beaucoup plus de filles que
de garçons. La loi d’une feule femme en Eu-
rope celle qui en permet plufieurs en Âfie
ont donc un certain rapport au Climat.

Dans les Climats froids del’ Afie, il naît com-
4me en Europe beaucoup plus de garçons que de

filles
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filles c’eff, difen: les Lamas, la raifon de la
Loi qui chez eux permet à une femme d'avoir ;l
plufieurs maris.

Mais j'ai peine à croire qu’il y ait beaucoup
de pays où la difproportion foit afez grande pour
qu’elle exige qu'on y introduife la Loi de plu-
fleurs femmes ou la Loi de plufieurs maris,
Cela veut dire feulement que la pluralité des fem-
mes, ou même la pluralité des hommes ef plus
conforme à la nature dans certains pays que
dans d'autres.

J'avouë que fi ce que les relations nous difent
étoit vrai qu’à Bantam il y a dix femmes pour
un homme ce feroit un cas bien particulier de
la Poligamie.

Dans tout ceci je ne juflifie pas les fages,
mais j'en rens les raifons.

Revenons au titre, la Poligamie eft
affaire de calcul, ouis ellè l’eft quand on
veut favoir fi elle eft plus ou moins perni-
cieufe dans de certains climats, dans de cer-
tains pays, dans de certaines circonftances
que dans d’autres, elle n’eft point une affaire
de calcul quand on doit décider fi elle eft
bonne ou mauvaife par elle-même.

Elle n’eft point une affaire de calcul quand
on raifonne fur fa nature elle peut être une
affaire de calcul quand on combine fes effets,

7enfin elle n’eft jamais une affaire de calcul
quand on examine le but du mariage elle
l’eft encore moins quand on examine le ma-
tiage comme établi par Jefus-Chrift.

J'ajoûterai ici que le hazard a très-bien fer-
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(38vi l’Auteur; il ne prévoyoit pas fans doute
qu’on oublicroit un Chapitre formel pour don-
ner des fens équivoques à un autre, il a le
bonheur d’avoir fini cet autre par cés paro-
les. Dans tout ceci je ne juflifie point les ufa=
ges mais j'en rends les raifons.

L’Auteur vient de dire qu’il ne voyoit pas
qu’il pût y avoir des climats où le nombre
des femmes pût tellement excéder celui des
hommes, ou le nombre des hommes celui
des femmes, que cela dûit engager a la Poli-
gamie dans aucun pays; il a ajoûté Ce-
Le veut dire feulement que la pluralité des fem-
mes CG même la pluralité des hommes ef} plus
conforme à la nature dans de certains pays que
dans d’autres. Le Critique a faifi le mot ef
plus conforme à la nature, pour faite dire à
l'Auteur qu’il approuvoit la Poligamie, Mais
fi je difois que j'aime mieux la fievre que le
fcorbut 9 cela fignifieroit-il que j'aime la fie=
vre? ou feulement que le fcorbut m’eft plus
défagréable que la fievre?

Voici mot pour mot une objeétion bien
extraordinaire.

La Poligamie d'une femme qui a plufieurs
maris ef}: un défordre monfirueux qui n’a été
permis en aucun cas, Ÿ que l’'Anteur ne diflin-
ue en aucune forte de la Poligamie d’un hom-
me qui a plufieurs femmes. Ce langage dans un
Setlateur de la religion naturelle n’a pas befoin
de commentaire.

Je

Chap. 4. Liv. XVI,
t Pag. 164. de la feuille du 9, OŒobre 1749.
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Je fupplie de faire attention à la liaifon

des idées du Critique, felon lui il fuit que de
ce que l’Auteur elt un feétateur de la Reli-
glon naturelle, il n’a point parlé de ce dont
il n’avoit que faire de parler, ou bien 1l
fuit felon lui que l’Auteur n’a point parlé
de ce dont il n’avoit que faire de parler, par-
ce qu’il eft feCtateur de la Religion naturelle.
Ces deux raifonnemens fout de même efpe=
ce, les conféquences fe trouvent également
dans les prémices. La maniere ordinaire eft
de critiquer fur ce que l’on écrit, ici le Cri-
tique s’évapore fur ce que l’on n’écrit pas.

Je dis tout ceci en fuppofant avec le Cri-
tique que l’Auteur n’eût point diftingué la
Poligamie d'une femme qui a plufieurs maris
de celle où un mari auroit plufieurs femmes,
Mais fi l’Auteur lesa diflinguées, que dira-
t-il? Si l’Auteur a fait voir que dans le pre-
mier cas les Abus étoient plus grands, que
dir-t-il? Te fupplie le Lecteur de relire le
Chapitre VI du Livre XVI; je l’ai r. ppor-
té ci-deffus, Le Critique lui a fait des in-
vectives parce qu’il avoit gardé le filence fur
cet article; il ne refte plus que de lui en
faire fur ce qu’il ne l’a pas gardé.

Mais voici une chofe que je ne puis com=
prendre. Le Critique a mis dans la feconde de
fes feuilles, pag. 166. L’ Auteur nous à dit
ci-deffies que la Religion doit permettre La Poli-
gamie dans les pays chauds G mon dans les
pays froids mais l’Auteur n’a dit cela nulle
parts il n’eft plus queftion de mauvais rai-
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(4efonnemens entre le Critique lui il eft quef=
tion d’un fut. Ft comme l’Auteur n’a dit
nulle part que la Religion doit permettre la
Poligamie dans les pays chauds non dans
les pays froids, fi l’imputation ef fauife com-
me elle left, grave comme elle l’eft, je
prie le Critique de fe juger lui-même ce
n’eft pas le feul endroit fur lequel l’Auteur-
ait à faire un cri. À la pag. 163 à la fin
de la premiere feuille, il eft dit. Le Cha-
pitre IV. porte pour titre que la Loi de la Po-
ligamie ef} une affaire de calcul, c’ef-à-dire
que dans les lieux où il nait plus de garçons
que de filles comme en Europe on ne doit épou-
Jer qu'une femme dans ceux où il naît plus de
filles que de garçons, la Poligamie doit y être
introduite.  Ainfi lorfque l’Auteur explique
quelques ufages, ou donne la raifon de quel-
ques pratiques on les lui fait mettre en ma-
ximes, ce qui eft plus trike encore en
maximes de Religion comme il a parlé
d’une infinité d’ufages de pratiques dans
tous les pays du monde y on peut avec une
pareille méthode le charger des erreurs
même des abominations de tout l’Univers.
Le Critique dit à la fin de fa feconde feuille
que Dieu lui a donné quelque zele, eh bien!
je lui répons que Dieu ne lui a pas donné
celui là.

CLK



CLIM AT,
NE que l’Auteur a dit fur le Climat eft
4 èncore une matiere très-propre pour la

re horiques quelconques

ont des caufes, le Climat les autres cau-
fes phyfiques produifent un nombre infini
d'effets. Si l’Auteur avoit dit le contraire,
on l’auroit regardé comme un homme ftupi-
de: toute la queftion fe réduit à favoir, fi
dans des pays éloignés entre eux, fi fous
des Climats différens, y a des caracteres
d'efprit nationnaux Or qu’il y ait de telles
différences, cela eft établi par l’univerfalité
prefque entiere des livres qui ont été écrits:

comme le caractere de l’efprit influe beau-
coup dans la difpofition du cœur, on ne
fautoit encore douter qu’il n’y ait de certai-
nes qualités du cœur plus fréquentes dans un
Pays que dans un autre l’on en a enco-
te pour preuve un nombre infini d’Ecrivains
de tous les lieux de tous les tems.  Com-
me ces chofes font humaines l’Auteur en a
parlé d’une façon humaine y il auroit bien pû
joindre là bien des queftions que l’on agite
dans les écoles fur les vertus humaines ‘fur
les vertus chrétiennes; mais ce n’eft point
avec ces queftions que l’on fait des livres de
Phyfique, de Politique de Jurifprudence.

C5 En
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En un mot ce phyfique du Climat peut pro-
duire diverfes difpofitions dans les efprits»
ces difpofitions peuvent influer fur les actions
humaines cela choque-til l’empire de celui
qui a créé, ou les mérites de celui qui à ra-
cheré?

Si l’Auteur a recherché ce que les Magif-
trats de divers pays pouvoient faire pour con=
duire leur nition de la maniere la plus con-
venable la plus conforme à fon caractère
quel mal a-t-il fait en cela?

On rafonnera de même à l’égard de di-
verfes pratiques locales de Religion, l’Au-
teur n’avoit à les confidérer ni comme bon-
nes ni comme mauvaifes, il a dit feulement
qu’il y avoit des Climats où de certaines pra-
tiques de Religion étoient plus aifées à rece-
voit» c’eft-à-dire étoient plus aifées à pra-
tiquer pur le pzuple de ces Climats que par
les peunles d’un autre. De ceci il eft inutile
de donner des exemples, il y en a cent
mille.

Je fais bien que ta Religion eft indépen-
dante par elle-même de tout effet phyfique
quelconque y que celle qui eft bonñe dans un
pays eft bonne dans un autre, qu’elle ne
peut être mauvaife dans un pays fans l’être
dans tous: mais je dis que comme elle eft
pratiquée par les hommes pour les hom-
mes il y a des lieux où une Religion quel-
conque trouve plus de facilité être prati-
quée foit en tout foit en partie dans de cer-
tains pays que dans d’autres 9 dans de cer-

taines
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taines circonftances que dans d’autres; dès
que quelqu’un dira le contraire il renoncera
au bon {ens,

L’Auteur a remarqué que le Climat des In-
des produifoit une certaine douceur dans les
mœurs mais dit le Critique les femmes sy
brûlent à la mort de leur mari. Il n’y a guère
de Philofophie dans cette objeCthon. Le Cri-
tique ignore-t'il les contradictions de l’efprit
humain 9» comment il fçait féparer les cho-
fes les plus unies, unir .celles qui font les
plus féparées? Voyez la-deffus les réfléxions
de l’Auteur au Chapitre MI. du Livre XIV.

re

TOLERANCE
OUT ce que l’Auteur a dit fur la Tolé-
rance fe rapporte à cette vrop fition

du Chap. IX. du Livre XXV. Nous femmes
ici Politiques mon pas Thiologiens pour
les Théologi®hs mêmes il y a bien de la difré-
rence entre tolérer une Religion Ÿ Fapprouver.

Lorfque Tes Loix de PEtat ont cru devoir
Jouffrir phufieurs Religions, il faut qu’elles les
obligent auf à fe tolérer entrelles. On pue
de lire le refte du Chapitre.

On a beaucoup crié fur ce que l’Auteur a
ajoûté au Chapitre X. Livre XXV. Voici
le principe fondamental des Loix politiques en
fait de Religion; quand on eff le maître dans

un



(44un Etat de recevoir une mouvelle Religion oœ
de ne la pas recevoir il ne faut pas l’y établir y
quand elle y eff établie, il faut la tolérer.

On objeéte à l’Auteur qu’il va avertir les
Princes idolâtres de fermer leurs Etats à la
Religion chrétienne 5 ef&-Civement c’eft un
fecret qu’il a éré dire à l’oreille au Roi de
Ja Cochinchine. Comme cet argument a four-
ni miutiere à beaucoup de déclamations j'y
ferai deux réponfes, la premiére c’eft que
l’Au':ur a excepté nommément dans fon
Livte la Religion chrétenne. Il a dit au
Livre XXIV. Chapitre L. à la fin: La Re-
ligion chrétienne qui ordonne aux hommes de
s'aimer veut fans doute que chaque Peuple ait
des meilleures Loix politiques-&- les meilleures
Laix civiles, parce qu'elles font après elle, le
plus grand bien que les hommes puifent donner

recevoir. Si donc la Religion chrétienne
eft le premier bien les Loix politiques
eiviles le fecond il n’y a point de Loix po-
litiques civiles dans un Etats qui puiffent
ou doivent y empêcher Pentrée de la Reli-
gion chrétienne. À

Ma feconde réponfe eft que la Religion
du Ciel ne s'établit pas par les mêmes voies
que les Religions de la Terre; lifez PHiftoire
de l’Eglife, vous verrez les prodiges de
la Religion chrétienne A-t'elle refolu d’en-
trer dans un pays» elle fçait s’en faire ouvrir
les portes, tous les inffrumens font bons pour
cela, quelquefois Dieu veut féfervir de quel-
ques pécheurs, quelquefois il va prendre fur

le
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le thrône un Empereur fait plier fa tête
fous le joug de ’Evangile. La Religion chré-

itienne fe cache-t’elle dans les lieux foûtérains
Attendez un moment, vous verrez la Ma- À

jefté Impériale parler pour elle. Elle traverfe
quand elle veut, les mers, les rivicres les
montagnes; ce ne font pas les obftacles d’ici-
bas qui l’empêchent d’aller, mettez de la

répugnance dans les efprits, elle fsura vaincre
ces répugnancess établiffez des coûtumess

Hformez des ufages, publiez des Edits, fuites
des Loix, elle triomphera du Climat, des
Loix qui en réfultent des Légifliteurs qui
les auront fiutes. Dieu fuivant des décrets

que mous ne connoiffons point, étend ou ref=
ferre les limites de fa Religion.

On dit: C’efl comme fi vous alliez dire
aux Rois d’Orient qu’il ne faut pas qu'ils
reçoivent chez eux la Religion chréticnne3
c’eft être bien charnel que de parler ainfi 5
étoir-ce donc Hérode qui devoit être le
Meffie? Il femble qu’on regarde Jefus-Chrift
comme un Roi qui voulant conquénr un Etat
voifin cache fes pratiques fes intelligences.
Rendons-nous juftice, la mamere dont nous
nous conduifons dans les affaires humaines»
eft-elle affez pure pour penfer à l’employer
à la couverfion. des Peuples?

DU
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DU CELIBAT
TOus voici à l’article du Célibat, toutN ce que l’Auteur en a dit fe rapporte

cette propofition qui fe trouve au Livre
XXV. Chipitre IV.; la voici.

Je ne parlerai point ici des confequences de

la Loi du Célibat: On fent qu'elle pourroit
devenir nuifible à proportion que le corps du
Clergé feroit trop êtendu, que par confequent
celui des Laïques ne le feroit pas afez. Il ett
clair que l’Auteur ne parle ici que de la plus
grande ou de la moindre extenfion que l’on
doit donner au Célibat, par rapport au plus
grand ou au moindre nombre de ceux qui
doivent l’embraffer; comme l’a dit l’Au-
teur en un autre endroit, cette Loi de per-
feétion ne peut pas être faite pour tous les
hommes; ont fçait d’ailleurs que la Loi du
Célibat telle que nous l’avons, n’eft qu’une
Loi de difcipline 3 il n’a-jamais été queftion
dans l'Efprit des Loix de la nature du Cé=
libat même du degré de fa bonté; ce
n’eft en aucune façon une matiere qui doive
entrer dans un Livre de Loix politiques
civiles. Le Critique ne veut jamais que l’Au-
teur traite fon fujet, il veut continuellement
qu’il traite le flen; parce qu’il eft toûjours
Théologien, 1l ne veut pas que même dans

ui
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un Livre de Droit, il foit Jurifconfulte, Ce-
pendant on verra tout à l’heure qu’il eff fur
le Célibat de l’opinion des Théologiens, c’eft-
à-dire qu’il en a reconnu la bonté il faut
favoir que dans le Livre XXIII.» où il eft
traité du rapport que les Loix ont avec le
nombre des Habitans l’Auteur a donné une
Théorie de ce que les Loix politiques
civiles de divers Peuples avoient fait à cet h
égard. Il a fait voir en examinant les Hif_

itoires des divers Peuples de la terre» qu’il J
4

y avoit eu des circonftances où ces Loix
furent plus néceffaires que dans d’autres, des
Peuples qui en avoient eu plus de befoin,
de certains tems où ces Peuples en avoient ï

eu plus de befoin encore, comme il a
penfé que les Romains furent le Peuple du
monde le plus fage, qui pour réparer fes 3
pertes eut le plus de befoin de pareilles Loix
il a recueilli avec exaClitude les Loix qu’ils
avoient faites à cet égard 1l a marqué avec
précifion dans quelles circonftances elles
avoient été faites, dans quelles autres cir-
conftances elles avoient été ôtées. Il n’y a
point de Théologie dans tout ceci, il n’en
faut point pour tout ceci. Cependant 1l a
jugé à propos d’y en mettre. Voici fes pa-
roles À Dieu ne plaife que je parle ici con-
tre le Célibat qu'a adopté la Religion, mais
qui pourroit fe taire comre celui qu'a formé le
libertinage» celui où les deux fexes, fe cor-
rompant par les fentimens mauurels mêmes

Jfuyent
Livre XXIII. Chapitre XXL à la fin.
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pour vivre dans celles qui les rendens toûjours
pires

C’ef une regle tirée de la nature que plus
on diminue le nombre des mariages qui pour-
roient fe faire; plus on corrompt ceux qui font

faits; moins il y a de gens mariés, moins il y
a de fidélité dans les mariages comme lorfqu'il
y a plus de voleurs, il y a plus de vols.

L’Auteur n’a donc point défapprouvé le
Célibat, qui a pour motif la Religion on
ne pouvoit fe plaindre de ce qu’il s’élevoit
contre le Célibat introduit par le libertinage
de ce qu’il défapprouvoit qu’une infinité de
gens riches voluptueux fe portaffent à fuir
le joug du Mariage pour la commodité de
leurs déréglemens; qu’ils priffent pour eux
les délices la volupté, laiffaffent les,
peines aux miférables: on ne pouvoit dis-je
s’en plaindre. Mais le Critique après avoir
cité ce que l’Auteur a dit, prononce ces pa-
roles: Om apperçoit ici toute la malignité de
P Auteur qui veut jetter fur la Religion chrétien-
ne des défordres qu’elle détefle. Ml n’y a pas
d'apparence d’accuf=r le Critique de n’avoir
pas voulu entendre l’Auteur: je dirai feule=
ment qu’il ne l’a point entendu qu’il lui
fait dire contre la Religion ce qu’il a dit con-
tre le libertinage; il doit en être bien fâché.

ERREUR
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ERREUR
Particuliere du Critique.

N N croiroit que le Critique a juré deU n'être jamais au fait de Pétat de la quef-

tion, de n’entendre pas un feul des paffr-
ges qu’il attaque; tout le fecond Chapitre
du Livre XXV, roule fur les motifs plus ou
moirrs puiffins qui attachent les hommes à la
confervation de leur Religion: le Critique
trouve dans fon imagination un autre Chani-
tre qui auroit pour fujet des motifs qui obli-
gent les hommes X palrer d’une Religion dans
une autre. Le premier fujet emporte un
état paffif; le fecond un état d'action; ap-
pliquant für un fujet ce que l’Au'eur a dit
fur un autre, il déraifonne tout à fon aife,

L’Auteur a dit au fecond article du Chap.
IL. du Livre XXV. Nous fommes extrèmement
portés à l'Idolâtrie, cependant nous ne fom-
mes pas fort attachés ‘aux Religions idolâtres nous
ne fommes guère portés aux id’es fpirituelles
Ü cependant nous fommes tres-attachés aux Re-
ligions qué mous font adorer un Etre fpirituel,
Cela vient de la fatisfaËlion que nous trouvons
en nous mêmes d'avoir êté allez intelligens
pour avoir choifi une Relision qui tire la divi-
nité de l'bumiliation où les autres lavoient raife

D L’Au-
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L'Auteur n’avoit fait cet article que pout
expliquer pourquoi les Mahométans le5
Juifs, qui n’ont pas les mêmes graces que
nous» font auffi invinciblement attachés à leur
Religion 9 qu’on le fçait par expérience le
Critique l’entend autrement c’ef-à l’orgueil
dit-il, que Pon auribue d’avoir fait pafer
les hommes de PIdolätrie à l'unité d'un Dieu.

Mais il n’eft queftion ici ni dans tout le
Chapitre d'aucun paffage d’une Religion dans
une autre fi un Chrétien fent de la fa-
tisfaction à l’idée de la gloire à la vüe de
la grandeur de Dieu y qu’on appelle cela
de l’orgueil, c’eft un très-bon orgueil.

Page 166. de la feconde feuille.

ASE
MARIAGE.

7 O1C1 une autre objection qui n’eft p s
commune l’Auteura fait deux Chap

tres au Livre XXIIL l’un a pour titre: Des
Hommes des Animaux par rapport à la pro-
Ppégation de l’efpece, l’autre eft intitulé: Des
Mariages. Dans le premier, il a dit ces p-
roles Les femelles des animaux ont à peu près
une fécondité conffänte mais dans l'efpèce hu-
maine la maniere de penfer le caraîtere les
paflions 9 les fantaifies les caprices, Pidée de
conferver fa beauté, l'embarras de la groffefle
celui d'une famille trop nombreufe rroublent la

pro-
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il a dit: L'obligation naturelle qu’a le pere de
nourrir fes enfans, a fait établir le mariage
qui déclare celui qui doit remplir ceite obliga-
tion.

On dit là -deffus, Un Chrétien rapporteroit
Pinflitution du Mariage à Dieu même qui don-
na une compagne à Adam, Ü qui unit le pre-
mier homme à la première femme par un lien
indifoluble avant qu’ils euffent des enfans à nour-
rir, mais l' Auteur Evite tout ce qui a trait à
da révélation. Il répondra qu’il eft Chrétien
mais qu’il n’eft point imbéciles qu’il adore
ces vérités, mais qu’il ne veut point mettre
à tort à travers toutes les vérités qu’il croit.
L’Empereur Juftinien étoit Chrétien, fon
Compilateur l'étoit auffi. Eh bien! dans leurs
livres de Droit que l’on enfeigne aux jeunes
gens dans les écoles, ils définitent le Maria-
ge l’union de l’homme de la femme qui
forme une fociété de vie individuelle. Hn’eft
jamais venu dans la tête de perfonne de leur
reprocher de n’avoir pas parlé de la révéla-
tion.

Maris feminæ conjunttio individuam vitæ fociar
tatem continens.

D 2 US U-
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USUR E.
OUs voici à l’affiire de l’Ufure. DaiIN peur que le LeGtleur ne foit fatigué de

m’entendre dire que le Critique n’eft jamais
au fait ne prend jamais le fens des paffa-
ges qu’il cenfure il dit au fujet des Ufures
maritimes; L’Auteur ne voit rien que de jufle
dans les Ufures maritimes ce font fes termes:
En vérité cet Ouvrage de l’Efprit des Loix
a un terrible interprète L’Auteur a traité
des Ufures maritimes au Chapitre XX. du
Livre XXII. 1! a donc dit dans ce Chapitre
que les Ufures maritimes étoient jufites
voyons le,

Des Ufiures Maritimes.

La grandeur des Ufures maritimes ef fon-
dée fur deux chofes le péril de la Mer qui fait
qu'on ne s’expofe à prêter fon argent que pour
en avoir beaucoup davantage, Ô la facilité. que
le commerce donne à l'Emprunteur de faire
promptement de grandes affaires G en grand
nombre au lieu que les Ufures de terre n'étant
fondées fur aucune de ces deux raifons fout ou
profcrites par le Légiflateur ou ce qui ef plus
fenfé reduites à de jufles bornes.

Je demande à tout homme fenfé fi l’Au-
teur



Cs3teur vient de décider que les Ufures mariti-
mes font juftes ou s’il a dit fimplement que
la grandeur des Ufures maritimes répugnoit
moins à l’équité naturelle que la grandeur des
Ufures de terre. Le Critique ne connoît que
les qualités pofitives abfolues; 11 ne feat
ce que c’eft que ces termes plus ou moins
Si on lui difoit qu’un Mulâtre eft moins noir
qu’une Negre cela fignifieroit felon lui qu’il
eft blanc comme de la neige fi on lui difoit
qu’il eft plus noir qu’un Européen il croi-
roit encore qu’on veut dire qu’il eft noir com-
me du charbon mais pourfuivons.

Il y a dans l’Efprit des Loix au Livre
XXI. quatre Chapitres fur PUfure y dans
les deux premiers qui font le XIX. celui
qu'on vient de lire l’Auteur examine l’Ufure

dans le rapport qu’elle peut avoir avec le
commerce chez les différentes Nations dans
les divers gouvernemens du monde ces deux
Chapitres ne s’appliquent qu’à cela, les deux
fuivans ne font faits que pour expliquer les
variations de l’Ufiire chez les Romamns: muis
voila qu’on érige tout-à-coup l’Auteur en
Cafuifte, en Canonifte en Théologien
Uniquement par la raifon que celui qui crici-
que, eft Cafuifte, Canonitte Théologien,
Ou deux des trois, ou un des trois, ou peut-
être dans le fond aucun des trois. L’Auteur
fçait qu’à regarder le prêt à intérêt dans fon

Ufure ou intérêt fignifioit la même chofe chez les
omains.

D 3 rap-



(s4)rapport aveé la Religion chrétierine y la ma=
tiere a des diftindtions des limitations fans
fin, il (çait que les Jurifconfultes plufieurs
Tribunaux ne font pas toûjours d’accord avec-
les Cafuiftes les Canontitess que les uns
admettent de certaines limitations au principe

général de n’exiger jamais d’intérêt, que
les autres en admettent de plus grandes
quand toutes ces queftions auroient appar-
tenu à fon fujet, ce qui n’eft pass comment
autoit-il pû les traiter? On a bien de la peine
à {çavoir ce qu’on a beaucoup étudié, en-
core moins fçait-on ce qu’on n’a étudié de
fa vie: mais les Chapitres mêmes que Pon
employe contre lui» prouvent affez qu'il n°eft
qu’Hiftorien Jurifconfulte lifons le Cha
pitre X1X,L'argent eft le figne des valeurs. U ef clair
que celui qui a befoin de ce figne, doit le loïer
comme il fait toutes les chofes dont il peut avoir
befoin toute la différence efl que les autres cho-
fes peuvent ou fe loiier ou s'achetters au lieu
que l'argent qui eff le prix des chofes fe loiie
ne s'achette pas.Cef? bien une ation tres-bonne de prêter à
un autre fon argent fans intérêe, mais on fent
que ce ne peut être qu’un confeil de Religion

non une Loi civile.Pour que le commerce puifle fe bien faire, il
faut que l'argent ait un prix, mais que ce prix
Soit peu confidérable, s’il eff trop haur, le Ne-
gociant qui voit qu’il lui en coûteroit plus en

inté-

Libre XXII,
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(ss)intérêts qu’il ne pourroit gagner dans fon con-
merce, n'entéeprend rien. Si l'argent n’a point
de prix perfonne n’en prête le Négociant

‘n’entreprend rien non plus.
Je me trompe quand je dis que perfonne n'en

prêtes il faut toñjours que les affaires de la
Société aillent l’'Ufure s'établit mais avec les
défordres que l'on a éprouvés dans tous les

tems,
La Loi de Mahomet confond l'Ufure avec

le prêt à imtérêe, l’Ufure augmente dans les
pays mahoméêrans à proportion de la févérité de
la défenfe, le Prêteur s’indemnife du péril de
la contravention.

Dans ces pays d'Orient la plâpart des hom-
mes n'ont rien d'afsûré, il n’y a prefque point
de rapport entre la poffefhion aétuelle d'une fom-

me l’efpérance de la r’avoir apres l’avoirprêtée. L'Ufure y augmente donc à proportion if
du péril de l'infolvabilité.

Enfuite viennent le Chapitre y Des Ujures
Maritimes que j'ai rapporté ci-deffus, le
Chapitre XXI. qui traite Dæ prêt par con-
traË de PUfure chez les Romains, que
voici. ‘fi

Outre le prêt fait pour le commerce, il y a
fencore une efgece de prêt, fait par un contraët

civils d'où refulte un intérêt ou Ufure.
Le peuple chez les Romains augmentant tous

les jours fa puifance, les Magifirats cherche=
rent à le flater à lui faire faire les Loix qui
lui étoient les plus agréables. Il retrancha les
capitaux, il diminua les intérêts, il défendit

D 4 don
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d'en prendre, il ôta les contraintes par corps
enfin l'abolition des dettes fut mife en queflion,
toutes les fois qu’un Tribun voulut fe rendre
populaire.

Ces continuels changemens, foit par des Loix,
Joit par des Plébifcites naturaliférent à Rome
l’Ujure: car les créanciers voyant le Peuple
leur débiteur leur Légiflateur leur Juge,
n'eurent plus de confiance dans les contratts; le
Peuple comme un débiteur décrédité ne tentoit à
lui prêter que par de gros profits, d'autant plus
que fi les Loix ne Venoient que de tems en temss
les plaintes du Peuple étoient continuelles,
intimidoient toûjours les créanciers. Cela ft
que tous les moyens honnêtes de prêter d'em-
prunter furent abolis à Rome, qu’une Ufure
affrenfe toñjours foudroyée roÂjours renaifante

sy établit.
Ciceron nous dit que de fon tems on prétoit

à Rome à trente-quatre pour cent, à qua-
rante kuit pour cent dans les Provincess ce mal
Venoit encore un coup de ce que les Loix n'a-
voient pas été ménagées, les Loix extrêmes dans
le bien font maître le mal extrême il fallut
payer pour le prêt de l'argent G pour le dan-
ger des peines de la Loi. L'Auteur n’a donc
parlé du prêt à intérêt que dans fon rapport
avec le commerce des divers Peuples, ou
avec les Loix civiles des Romains cela eft
fi vrais qu’il a diftingué au fecond article
du Chapitre, XIX. les établiffemens des Lé-
£iflateurs de la Religion d’avec ceux des Lé-

giflateurs politiques s’il avoit parlé là nom-
mé-



Cs7mément de la Religion chrétienne ayant Un
autre fujet à traiter il auroit employé d’au-
tres termes 5; fait ordonner à la Religion
chrétienne ce qu’elle ordonne, confeiller
ce qu’elle confeille y il auroit diftingué avec

Théologiens divers,

toutes les limitations que les principes de
la Religion chrétienne laiffent à cette Loi gé-
nérale, établie quelquefois chez les Romains

tofijours chez les Mahométans Qu’il ne
faut jamais dans aucun cas dans aucune
circonftance recevoir d'intérêt pour de l’argent.

ŸL'Auteur n’avoit pas ce fujet à traiter; mais
celui ci qu’une défenfe générale, illimitée
indiffnéte &.fans reftrition perd le com-
merce chez’ les Mahométans penfa pur-
dre la République chez les Romans, d’où
il fuit que parce que les Chrétiens ne vivent

4pas fous ces termes rigides, le commerce
n’eft point détruit chez eux, que l’on ne
voit point dans leurs Etats ces Ufures affreu-
fes qui s’exigent chez les Mahométans
que l’on extorquoit autrefois chez les Ro-
mains.

L’Auteur a employé les Chapitres XXI.
XXIL à examiner quelles furent les Loix

chez les Romains au fujet du pi£t par con-
tract dans les divers tems de leur Republique;
fon Critique quitte un moment les bancs de
Théologie, fe tourne du côté de Pérudi-
tion. On va voir qu’il fe trompe cnco.e
dans fon éruditon, qu’il n’eit pas feule-

Ds mentLivre XXIL



Cs83ment au fait de l’état des queftions qu’il trai=

tes lions le Chap. XXII.Tacite dit que la Loi des douze Tables fixa
Pintérêt à um pour cent par an, il ef} vifible
qu'il s’ef} trompé, qu'il a pris pour la Loi
des douze Tables une autre Loi dont je vai
parler. Si la Loi des douze Tables avoit reglé
cela, comment dans les difputes qui s'élevérent
depuis entre les créanciers les débiteurs ne
fe feroit-on pas fervi de fon autorité On ne
trouve aucun Veftige de cette Loi fur le prêt à
intérée, pour peu qu'on foit verfé dans Hif-
toire de Rome on verra qu'une Loi pareille
ne pouvoit point être l'ouvrage des Décemvirs.
Et un peu après l’Auteur ajoûte L'an 398.
de Rome les Tribuns Duellius Ménénius f-
rent pafer une Loi qui réduifoit les intérêts à
un pour cent par an.  C’efl cette Loi que Ta-
cite confond avec la Loi des douze Tables,
c’ef2 la première qui ait été faite chez les Ro-
mains pour fexer le taux de l'intérêt &c.

L‘Auteur a dit que Tacite s’eft trompé en
difant que la Loi des douze Tables avoit fixé
lUfure chez les Romains; il a dit que Ta-
cite a pris pour la Loi des douze Tables
nne Loi qui fut faite par les Tribuns Duel-
lus Ménénius environ gg. aus après la
Loi des douze Tables y que cette Loi fut
la premiére qui fixa à Rome le taux de PU-
fure. Que lui dit-on? Tacite ne s’eft pas-
trompé il a parlé de ’Ufure à un pour cent
par mois, non pas de l’Ufure à un pour

cent

Livre XXIL
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cent par an. Mais il n’eft pas queftion ici
du taux de l’Ufure 5; il s’agit de favoir fi la
Loi des douze Tables a fait quelque difpo-
fition quelconque fur PUfure.  L’Auteur dit
que Tacite s’eit trompé, parce qu’il a dit
que les Décemvirs dans la Loi des douze
Tables avoient fait un Reglement pour fixer
le taux de l’Ufure: là-deffus le Critique
dit, que Tacite ne s’eft pas trompé» parce
qu’il a parlé de l’Ufure à un pour cent par
mois y non pas à un pour cent par an.
P'avois donc raifon de dire que le Critique
ne fçait pas l'état de la quefhon.

Mais il en refte une autre qui eft de fça-
voir fi la Loi quelconque dont parle Taci-
te fixa l’Ufure à un pour cent par ans com-
me l’a dit l’Auteur; ou bien à un pour cent
par mois, comme le dit le Critique. La
prudence vouloit qu’il n’entreprit pas une
difpute avec l’Auteur fur les Loix Romaines
fans connoître les Loix Romaines; qu’il ne
lui niât pas un fait qu’il ne favoit pas,
dont il ignoroit même les moyens de s’é-
claircir. La queftion étoit de fçavoir ce que
Tacite avoit entendu par ces mots Unciarium

fœnus il ne lui falloit qu’ouvrir les Dic-
tionnaires; il auroit trouvé dans celui de Cal=
vinus ou Kahl que l’Ufure onciere étoit
d’un pour cent par an, non pas d’un pour

centNam primô duodecim tabulis fanftum ne quis
unciario fœnore amplis exerceret. Annaler Liv. 6.

Ufirarum fpecies ex affis partibus denominantur
quod ut intelligatur y illud fcire oportet, fortem omnem

ad



(60cent par mois. Vouloit-il confalter les Sa-
vans 1l auroit trouvé la même chofe dans
Saumaife

Teflis mearum centimanus Gigas
Sententiarum, à

Remontoit-il aux fources il auroit trouvé [à-
deffus des textes clairs dans les livres de
Droit; il n’auroit point brouillé toutes les
idéts, il eût diffingué les tems les occa-
fions où l’Ufure onciere fignifioit un pour
cent par mois, d'avec les tems les occa-
fions où elle fignifioit un pour cent par an

2

ad centenarium numerum revocari; fummam autem ufu-
ram effe, clim pars fortis cehtefima fingulis menfibus
perfolvitur Er quomam iftà ratione fumma hæc ufora
duodecim aureos annuos in centenos efficit, duodena-
rius numerus Jurifconfultos movit ut affem hunc ufu-
rarium appellarent. Quemadmodum hic ass non es
menffruâ, fed ex annui penfione æftimandus eft+ fimi-
lirer omuec ejus parces ex anni ratione intelligendæ funt:
ut f uous in centenos annuatim pendatur 9 Unciaria vfe
ras fi bini, fextaus 3 fi terni, quadranss fi quaterni 3
triens fi auini, quinquieus fi fenis femis fi fepteni,
faptivis 3 fi octoni bes, fi novem, dodrans; fi denis
dextrans 3 fl undeni deienss fi duodeni as. Lexicon
Joannis Calpimi alias Kahl Coloniæ Allobrogum y anvo
2622-, apud Petrum Balduinum, àz verbo Ufüra, p 950.

De modo ufurarum Dugduni Batavorum, ex otfi-
cinâ Etfeviriorum anno 1639.» bp. 269.> 270. 271.5

fur-tout ces mots: Unde verids fit Unciarium fœnus
eorum vel uncias "furas, Ut eas quoque appellatas
infrA oftendam, non unciam dare menttruam in centum 3

fe) annuam.
Horace, Ode.Argumentum Legis 47. PræfeCus Legionis ff

de adminitt. periculo tutoris.
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(61)il n’auroit pas pris le douzieme de la cen-
tefime pour la centefime.

Lorfqu’il n’y avoit point de Loix fur le
taux de l’Ufure chez les Romains, l’ufage le
plus ordinaire étoit que les Ufuriers prenoient
douze onces de cuivre fur cent onces qu’ils
prêtoient, c’eft-à-dire, douze pour cent par
ali; comme un as valoit douze onces de
cuivre, les Ufuriers retiroient chaque année
un as fur cent onces: comme il falloit
fouvent compter l’Ufure par mois, l’Ufure
de fix mois füt appellée /emis ou la moitié
de Pas, l’Ufure de quatre mois fut appellée
triens ou le tiers de l’as, PUfure pour trois
mois fut appellée quadrans ou le quart de
las; enfin Ufure pour un mois fut ap-
pellée wnciaria ou le douzieme de Pis: de
forte que comme on levoit une once chaque
mois fur cent onces qu’on avoit prêtées,
cette Ufure onciere» ou d’un pour cent par
mois, ou douze pour cent par an, fut ap-
pellée Ufure centefime. Le Critique a eu
connoiffance de cette fignification de P’Ufure
centefime, il l’a appliquée très-mal.

On voit que tout ceci n’étor qu’une efpe-
ce de Méthodes de formule ou de régle
entre le débiteur le créancier, pour conip-
ter leurs Ufures, dans la fuppofition que
l’Ufure fut à douze pour cent par ans ce qui
‘étoit lPufage le plus ordinaire: fi quel-
qu’un avoit prêté à dix-huit pour cent par
an, on fe feroit fervi de la même méthode,
en augmentant d’un tiers l’Ufure de chaque

mois



C62mois de forte que l’Ufure onciere auroit été
d’une once demie par mois.

Quand les Romains firent des’ Loix fur
PUfure, il ne fut point queftion de cette
méthode qui avoit fervi qui fervoit encore
aux débiteurs aux créanciers pour la divi-
fion du tems la commodité du payement
de leurs Ufures. Le Légiflateur avoit un
reglement public à faire 5 il ne s’agiffoit point
de partager l’Ufure par mois, il avoit à fixer

il fixa l’Ufure par an. On continua à fe
fervir des termes tirés de la divifion de l’as,
fans y appliquer les mêmes idées; ainfi l’U-
fure onciere fignifia un pour cent par an,
l’Ufure ex quadrante fignifia trois pour cent
par an, l’Ufure ex triente quatre pour cent
par an, l’Ufure femis fix pour cent par an;

f PUfure onciere avoit fignifié un pour
cent par mois, les Loix qui les fixérent ex
quadrante, ex triente, ex Jemife» auroient fixé
l’Ufure à trois pour cent, à quatre pour cent»
à fix pour cent par mois, ce qui auroit été
abfurde y parce que les Loix faites pour ré-
primer l’Ulure auroient été plus cruelles que
les Ufuriers.

Le Critique a donc confondu les efpèces
des ‘chofes: mais j'ai intérêt de rapporter ici
fes propres paroles, afin qu’on foit bien con-
vaincu que l'intrépidité avec laquelle il parle
ne doit impofer à perfonne; les voicis T4-
cite ne s’eft point trompé, il parle de l'intérêt à

un pour cent par mois, Ô l'Auteur s’eft ima-
giné

Feuille du g. Octobre 1749. pag. 164.
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giné qu'il parle d'un pour cent par an. Rien
n’eff fi connu que le centefime qui fe payoit à
l’Ufurier tous les mois. Un homme aui écrit
deux volumes in-4°. fur les Loix devroit-il
Pignorer

Que cet homme ait ignoré ou n’ait pas
ignoré ce centcfime, c’eft une chofe très-
indifférente mais il ne l’a pas ignoré, puif-
qu’il en a parlé en trois endroits, Mais com-
ment en a-t-il parlé? où en a-t-il parlé *z7
Je pourrois bien défier le Critique de le devi-
ner, parce qu’il n’y trouveroit point les mê-
mes termes les mêmes expreffions qu’il
fait,

Il n’eft pas queftion ici de fçavoir fi PAu-
teur de l’Efprit des Loix a manqué d’érudi-
tion ou non, mais de défendre fes Autels,
Cependant il a fallu faire voir au Public que
le Critique prenant un ton fi décifif fur des
chofes qu’il ne fçait pas, dont il doute fi
peu qu’il n’ouvre pas mème un Dichonnaire
pour fe raffhrer, iguorant les chofes accu-
fant les autres d'ignorer fes propres erreurs
il ne mérite pas plus de confiance dans les
autres accufations. Ne peut-on pas croire
que la hauteur la fierté du ton qu’il prend
par tout, n’empêche en aucune maniere qu’il
W’aittort? que quand il s'échauffe celane veut
pas dire qu’il n’ait tort? que quand il anathé-

matife

La troifieme la derniere Note Chapitre XXII,
Livre XXII. le texte de la traifiéme Note.

*k Pro dris



{64matife avec ces mots d’impie de fectateur
de la Religion naturelle, on peut encore
croire qu’il a tort? qu’il faut bien fe garder
‘de recevoir les impreffions que pourroit don-
ner l’a&ivité de fon efprit l’impétuofité
de fon ftyle? que dans ces deux écrits, il
eft bon de féparer fes injures de fes raifons,
mettre enfuite à part fes raifons qui font
mauvaifes, après quoi il ne reftera plus rien?

L’Auteur, aux Chapitres du prêt à intérêt
de l’Ufure chez les Romains, traitant ce

fujet fans doute le plus important de leur
hiftoire 9 ce fujet qui tenoit tellement à la
conititution qu’elle penfa mille fois en être
renverfée parlant des Loix qu’ils firent par
défefpoir, de celles où ils fuivirent leur pru-
dence, des réglemens qui n’étoient que pour
un tems, de ceux qu’ils firent pour toûjours,
dit vers la fin du Chapitre XXIL L’an 398.
de Rome, les Tribuns Duellius Menenius
firent pafler une Loi qui réduifoit les intérêts
à un pour cent par an... Dix ans après,
cette ufure fut réduite à la moitié; dans la
Juite on l'ôta tout-à-fait.

Il en fut de cette Loi comme de toutes celles
où le Légiflateur a porté les chofes à l'excès;
on trouva une infinité de moyens de l’éluder
il en falur faire beaucoup d'autres pour la con=
firmer, corriger tempérer tantôt on quitta les
Loix pour fuivre les Ufages tantôt on quitta
les Ulages pour fiivre les Loix. Mais dans ce
cas l’Ufage devoit aifément prévaloir. Quand
un homme emprunte, il trouve un obflacle dans

la



‘(65la -Loi même qui ef faite en fa faveur cette
Loi a contre elle G celui qu’elle fecoure Ÿ ce-
lui qu'elle condamne. Le Prêteur Sempronius
Afellus ayant permis aux débiteurs d’agir en
conféquence des Loix, fut tué par les Créan-
ciets, pour avoir voulu rappeller la mémoire
d'une rigidité qu'on ne pouvoit plus foûtenir.

Sous Sylla, Lucius Valerius Flaccus fit une
Loi qui ‘permettoit l'intérêt à trois pour cent
par ans cette Loi la plus équitable, la plus
modérée de celles que les Romains firent à cet
gard, Paterculus ta défapprouve. Mais fi certe
Loi étoit nécefæire à' la République fi elle étoit
utile à tous les particaliers, fi elle formoit une
communication d’aifance entre le débiteur l'em-
prunteur elle n’étoit point injufle.

Celui-l& paye moins, dit Ulpien, qui paye
plus tard cela décide la queftion (i lPinrérês êft
légitime c’efi-X-dire fi le créancier peut vendre
de tems, le débiteur l'acherer,

Voici comment le Critique raifonne fur ce
dernier pallage qui fe rapporte uniquement à
la Loi de Flaccus aux difpofitions politi-
ques des Romains, L’Auteur, dit-il, en
téfumant tout ce qu’il a dit de l’Ufure, foù-
tient qu’il eft permis à un créancier de ven-
dre le tems. ‘On divoits à entendre le Cri-
tique que l’Auteur vient de faire un Traité
de Théologie, où de Droit Canon, qu’il
réfume enfuite ce Traité de Théologie
de Droit Canon pendant qu’il eft clair qu’il
Ue parle que des difpofitions. politiques des
Romains y de. la. Loi de Flacçus de Po-

E pinion



C 66)
pinion de Paterculuss deforte que cette Loi
‘de Flaccus, l’opinion de Paterculus y la ré-
fléxion d’Ulpien, celle de PAuteur, fe tien=
nent ne peuvent pas fe féparer.

T'aurois encore bien des chofes à dire;
mais j'aime mieux renvoyer aux feuilles mê-
mes. Croyez-moi mes chers Pifonss elles refw
femblent à un Ouvrage qui, comme les fon-
ges d'un malade, me fait voir que des phanx

tômes Vains.

Credite, Pifones, ifi tabulæ fore flbram Perfimie
1em cujus, velut ægri fomnias vanæ Fingentur fpecies

Horat. de Arte Pottich

fe)
TROISIEME PARTIE.
ÆNN a vh dans les deux premiéres Parties»
4 que tout ce qui réfulte de tant de Cri-
tiqués amères eft ceci, que PAuteur de l'E
prit des Loix n’a point fait fon ouvrage fui-
vant le plan les vies de fes Critiques;
que fi fes Critiques avoient fait un ouvrage
fur le même fujet y “ils y auroient mis un
très-grand nombre de chofts qu’ils faveut.
Il en réfulte encore qu’ils font Théologiens

que lPAuteur eft Jurifconfulte 5 qu’ils fe
t en état de faire fon métier, que

Ecroyenlui ne fe fent pas propre à faire le leur. n-
fins
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tant d’aigreur» ils auroient mieux fat de fen-
tir eux-mêmes le prix des chotes qu’il à dites
en faveur de la religion, qu’il a également
refpectée défendué il me refte à faire
quelques réfléxions.

CETTE maniere de raifonner n’eft pas bon-
nes qui» employée contre quelque bon Livre
que ce foit, peut le faire paroître auffi mau-
vais» QUe quelque mauvais Livre que ce
foit; qui pratiquée contre quelque mau-
vais Livre que ce foit, peut le faire paroître
auffi bon, que quelque bon Livre que ce foit.

CETTE maniere de raifonner n’eft pas bon-
Nes qui, aux chofes dont il s’agit en rappelle
d’autres qui ne font point acceffoires,
qui confond les diverfes fciences, les idées
de chaque fcience.

IL ne faut point argumenter fur un ouvra=
ge fait fur une fciences par des raifons qui
pourrorent attaquer la fcience même.

QUAND on critique un ouvrage, un
grand ouvrage» 1l faut tâcher de fe procu-
rer une conmnoiffance particulière de la fcien-
ce qui y eft traitée» bien lire les Auteurs
approuvés qui ont déjà écrit fur cette fcience,
afin de voir fi PAuteur s’eft écarté de la
maniere reçüe ordinaire‘de la traiter.

LORSQU'UN Auteur s’explique par fes
E 2 pa-
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paroles» ou par fes écrits qui en font l’image»
il eft contre la raifon- de quitter les fignes
extérieurs de fes penfées, pour chercher fes
penfées parce qu’il n’y a que lui qui fache
fes penfées c’elt bien pis» lorfque fes pen-
fées font bonnes, qu’on lui ‘en attribue
de mauvaifes,

QUAND on écrit contre un Auteur,
qu'on s’irrite contre lui, il faut prouver les
qualifications par les chofes,- non pas les
chofes par les qualifications.

QUAND on .voit dans un Auteur unebonne intention générale» on fe trompera plus

ravement, fi fur certains endroits-qu’on croit
équivoques, où juge fuivant-l’intention gé«
nérale y que fi on lui prête une mauvaife in-
tention partieuliere,

Dans les Livres faits pour l’amufement y
trois ou quatre pages donnent l’idée du ftyle»

des agrémens de' l’ouvrage dans les Livres
de raifonnement y on ne tient rien, fi on ne
tient toute la chaîne.

Comme il eft très-difficile de faire un bon
ouvrage» très-aifé de le critiquer, parce
que l’Auteur a eu tous les défilés à garder,

que le Critique n’en a qu’un à forcer; il
ne faut point que celui-ci ait tort: s’il
arrivoit qu’il eût continuellement toit, il
feroit inexcufable.

D’AIL-
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D'AILLEURS 5 la critique pouvant Être

confidérée comme une oftentation de fi fu-
périonté fur les autres, fon et ordinaire
étant de donner des momens délicieux pour
lorgue:l humain, ceux qui s’y livrent méri-
tent bien toûjours de l'équité, mais rarement
de l’indalgence.

ET comme de tous les genres d'écrire
elle eff celui dans lequel il eft plus difficile
de montrer un bon naturel, il faut avoir
attention à ne point augmenter par l’aigreur
des paroles la trifte(fe de la chofe.

QUAND on-écrit fur les grandes matieres,
il ne fuffit pas de confulter fon zèle y il faut
encore confulter fes lumieres; fi le Ciel
ne nous a pas accordé de grands talens, on
peut y fuppléer par la défiance de foi-mêmes
l’exactitude 9 le travail, les réfléxions.

CET art de trouver dans une chofe, qui
naturellement a un bon fens, tous les mau-
vais fens qu'un efprit qui ne raifonne pas
jufte peut leur donner» n’eft point utile aux
hommes: ceux qui le pratiquent reffemblent
dux Corbeaux qui fuient les corps vivans3

volent de tous câtés pour chercher des
cadavres.

Une pareille maniere de critiquer produit
deux grands inconvéniens le premier, c’eft
qu’elle gâte l’efprit des lecteurs, par un mé-
lange du vrai du faux, dù bien du

E 3 mal
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mal, ils s’accoûtument à chercher un mau-
vais fens dans les chofes, qui naturellement
en ont un très-bon 3 d’où il leur eft aifé de
paffer à cette difpofition, de chercher un bon
fens dans les chofes, qui naturellement en
ont un mauvais; on leur fait perdre la facul-
té de raifonner jufte, pour les jetter dans les
fubtilités d’une mauvaife dialectique. Le fe-
cond mal eft, qu’en rendant par cette façon
de raifonner les bons Livres fufpe&ts, on n’a,
point d’autres armes, pour attaquer les mau-,
vais ouvrages: de fortes que le Public n’a.
plus de regles pour. les difimguer. Si l’on
traite de Spmofiftes de Déifles ceux qui
ne le font pas, que dira-t-ron à ceux qui
le font?

Quoique nous devions penfer aifément
que les gens qui écrivent contre nous, fur
des matieres qui intéreflent tous les hommes
ÿ font déterminés par la force de la charité
chrétienne cependant, comme la nature de
cette vertu eft de ne pouvoir guère fe cacher y
qu’eHle fe montre en nous malgré nous,
qu’elle éclate brille de toutes parts; s’il:
arrivoit que dans deux écrits faits contre la
même perfonne coup fur coup, on n’y trou-
vât aucune trace de cette charité, qu’elle ny
parût dans aucune phrafe y dans aucun tour
aucune parole, aucune expreffion celui qui
auroit écrit de pareils ouvrages, auroit un
jufte füjet de craindre de n’y avoir pas été,
porté par la charité chrétienne.

ET
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ET comme les vertus purement humaines,

font en nous l’effet de ce que l’on appelle Ua
un bon naturel sl étoit impoffible d’y dé-
couvrir aucun veftige de ce bon naturel, le
Public pourroit en conclurre que ces écrits
ne féroient pas même l’effet des vertus hu-
maines,

Aux yeux des hommes, les actions font
toùjours plus finceres que les motifs; il
leur eft plus facile de croire» que l’aétion de
dire des injures atroces eft un mal» que de
fe perfüader que le motif qui les a fait dire
eft un bien.

QuAND un homme tient à un état, qui
fait refpe(ter la religion, que la religion
fait refpecter, qu’il attaque devant les gens
du monde 9» un homme qui vit dans le mon-
de il eft effenticl qu’il maintienne par fa
mamere d’agir, la fupériorité de fon carac-
tère. Le monde eft très- corrompu; mais il
ÿ a de certaines palfions, qui s’y trouvent
très-contraintes 5 il y en a de favorites y qui
défendent aux autres de paroître.  Confidé-
rez les gens du monde entreux, il n’y a
rien de fi timide: c’eft l’orgueil qui n’ofe
pas dire fes fecrets, qui dans les égards
qu’il a pour les autres fe quitte pour fe re-
prendre. Le chrifthanifme nous donne l’ha-
bitude de foumctire cet orgueil, le monde
nous donne l’habitude de le cacher: avec le
peu de vertus que nous avons, que de-

E4 vien-
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toit en liberté, fi nous n’étions pas at-
tentifs aux moindres paroles; aux moindres
fignes, aux moindres geftes? Or, quand
des hommes d’un caraltère refpecdté mani-
feftent des emportemens, que les gens du
monde n’oferoient mettre au jour, ceux-ci
commencent à fe croire meilleurs qu’ils ne
font en effet 3 ce ‘qui eft un très-grand mal.

Nous autres gens du monde, fommes
fi foibles, que’ nous méritons extrêmement
d’être ménagés. Ainfi, lorfqu’on nous fait
Voir toutes les marques extérieures des paf=
fions violentes, que veut-on que nous pen-
fions de l’intérieur? Peut-on efpérer, que
nous, avec notre témérité ordinaire de ju-
gers ne jugions pas?

ON peut avoir remarqué dans les difpu-
tes les converfations Ce qui arrive aux
gens, dont l’efprit eft dur difficite: com-
me ils ne combattent pas pour s’aider les uns
les autres, mais pour fe jetter à terre, ils
s’éloignent de la vérités non pas à propor-
flon de la grandeur ou de la petiteffe de
leur efprit, mais de la bifarrerie ou de l’infle-

a

xibilité plus ou moins grande de leur caractè-
te. Le contraire arrive à ceux à qui la na-
ture ou l’éducation ont donné de la douceur:
comme leurs difputes font des fecours mu-
tuels, qu’ils concourrent au même objet»
qu’ils ne penfent différemment que pour par-

venir
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(#3)venir à penfer de mêmes il trouvent la vé-
tité à proportion de leurs lumieres c’eft la
récompente d’un bon naturel,

Quanp un homme écrit fur les matieres
de religions il ne faut pas qu’il compte tel-'
lement fur la piété de ceux qui le lifent y
qu’il dife des chofes contraires au bon fens;
parce que, pour s’accréditer auprès de ceux
qui ont plus de piété que de lumieres, 1l
fe décrédite auprès de ceux qui ont plus de”
lumieres que de piété,

ET comme la religion fe défend beaucoup
par elle-même, elle pêrd plus lorfqu’elle eft-
mal’ défendue, que lorfqu’elle n’eft point du
tout défendue.

S’1L arrivoit qu’un homme 9 après aveir,
perdu fes lecteurs, attaquât quelqu’un qui eÂt
quelque réputation, trouvât par-là le
moyen de fe faire lires on pourroit peut-
être foupçonners que fous prétexte de facri-
fier cette victime à la religion, il la facri-
fieroit à fon amour propre.

LA maniere de critiquer, dont nous par-
lons, eft la chofe du monde la plus capable
de borner l’étendue, de diminuer, fi j'o-
fe me fervir de ce terme la fomme du gé-
nie national. La Théologie a fes bornes
elle a fes formules; parce que les vérités
qu’elle enfeigne étant connus, il faut que
Jés hommes s’y tiennent: on doit les

ES em-
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empêcher de s’en. écarterz c'eft à qu’il ne
faut pas que le génie prenne l’effor: on le
eirconferit pour ainfi dire, dans une encein-
te. Mais c’eft fe moquer du monde de vous
loir mettre cette même encemte, autour de
ceux qui traitent les. fciences humaines. Les
principes de la Géométrie font très vrais
mais fi on les appliquoit à des chofes de.
goût» on feroit déraifonner la raifon même.
Rien nétouffe plus. la doctrine, que de met-
tre à toutes les chofes une robe de docteur:
les gens qui veulent toûjours enfcigner, em
pêchent beaucoup d'apprendre il n’y a point
de génie qu’on ne retréciffe, lorfqu’on l’en=
veloppera d'un milion de ferupules vains.
Avez-vous les meilleures intentions du mon=
des on vous forcera vous-même d’en dou-
ter; vous ne pouvez plus être occupé à
bien dite, quand vous êtes-fans ceffe effrayé
par la crainte de dire mals qu’au lieu de
füivre votre penfée vous ne vous occupez
que des termes, qui peuvent échapper à la
fübtilité des critiques. On vient nous mettre
un beguin fur la têtes pour nous dire à cha-
que mot, Prenez garde de tomber vous"
voulez parler comme vous, je veux que
vous parliez comme moi.  Va-ton prendre
Peffor, ils vous arrêtent par la manche; a-
t'on de la force de la vie, on vous l’ôte
à coups d’épingless vous élevez vous un.
peu voilà des gens qui prennent leur pied,
ou leur toife, levent la têtes vous crient
de defcendrë pour vous-mefurers courez-

vous
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C7s)vous dans votre carriere, ils voudront que
vous regardiéz toutes les pierres, que les
fourmies ont mifes fur votre chemin 1l n’y
a ni fcience, ni littératures qui puiffe réfif=
ter à ce pédantifme. Notre fiécle a formé
des Académies, on voudra nous faire ren-
trer dans les Ecoles des fiecles ténébreux.
Defcartes ef bien propre à raffurer ceux
Qui> avec un génie infiniment moindre que
le fien, ont d'auffi bonnes intentions que
lui: ce grand homme fut fans ceffe accufé
d’athéifme, l’on n’emploie pas aujourd’hui
contre les Athées,, de plus forts argumens
que les fiens.

Du reftes nons ne devons regarder les
critiques comme perfonnelles y que dans les
cas ou ceux qui les font, ont voulu les
rendre telles. Il eft très-permis de critiquer
les ouvrages qui ont été donnés au Public,
parce qu’il feroit ridicules que ceux qui ont
voulu éclairer les autres, ne vouluffent pas
être éclairés eux-mêmes. Ceux qui nous
avertiffent, font les compagnons de nos tra-
vaux: fi le Critique l’Auteur cherchent la
vérité, ils ont le même intérêt; car la véri-
té eft le bien de tous les hommes: il feront
des confédérés, non pas des ennemis,

C’EsT avec grand plaifir, que je quitte la
plumes: on auroit continué à garder le filen-
Ce, fis de ce qu’on le gardoit, plufieurs per-
fonnes n’avoient conclu qu’on y étoit réduit,

FIN.
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L’ESPRIT DES LOIX.
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NUELQUES perfonnes ont fait cette ob-
jection. Dans le Livre de l'Efprit desEE

le principe de certains gouvernemens, nou
pas la vertus la vertu n’eft le principe
que de quelques autres: donc les vertus chré=
tiennes ne font pas requifes dans la plûpart
des gouvernemens.

Vo1c1 la réponfe: L’Auteur a mis cette
note au Chapitre V. du Livre troifieme: Je
parle ici de la vertu politique, qui ef? la vertu
morale y dans le fens qu’elle f2 dirigé au bien
général; fort peu de Vertus morales particuliéæ
res; point du-tout de cette Vert, qui a du
rapport aux vérités révélées. ll y a au Cha-
pitre fuivant 9 Une autro note qui renvoye à
celle-ci: aux Chapitres LI II. du Li-

vrc
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vre cinquiémé, l'Auteur à défini' {a vértts
Pamour de la patrie. It définit l’amour de la
patrie» l'amour de l'égalité, de la frugalité,
Tout le Livre cinquieme pofe fur ces prin-
cipes. Quand un Ecrivain a défini un mot
dans fon ouvrage, quand il a donné, pour
me fervir de cette expreffion, fon Di@tion-
naire, ne faut-il pas entendre fes paroles,
fuivant la fignification qu’il leur a donnée?

LE mot de vertu, comme la pl&part des
mots-de toutes les languess tit pris dans dis
verfes acceptions; tantôt il fignifie les vertus
chrétiennes y tantôt les vertus payennes; fou-
vent une certaine vertu chrétienne, ou bien
Une certaine vertu payenne; quelquefois la
force» quelquefois dans quelqué langue une
certaine capacité pour un art ou de certains
arts. C’eft ce qui précede ou ce qui fuit ce
mot» qui en fixe la fignification, Ici l’Au-
teur a plus faits il a donné plufieurs fois fa
définition. On n’a dortc fait l'objeétion, que
parce qu’on a là l’ouvrage avec trop de ra-
pidité,

[IL

’AUTEUR a dit au Livre fecond Chapi=L, tre troifieme: La meilleure Ariflocratie

ef celle, où la partie dit peuple qui n’a point
de part à la puiffance, eff fi petite G fi pauvre»
que la partie dominante n'a aucun intérêt a

l’op-
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Popprimer Ainfi quand Amtipater établie
à Athenes que ceux qui n'aurcient pas deux
mille drachmes feroient exclus du droit de fuf-
Jrage, il forma la meilleure Ariflocratie qui fur
pofible; parce que ce cens étoir fi petit, qu’il
n'excluoit que peu de sens, Ç perfonne qui eût
quelque confidération dans la Cité. Les famil-
les Ariflocratiques doivent donc être peuple au-
tant qu’il eft poffible.. Plus une Arifrocrätie ap=
prochera de la Démocratie, plus elle fera par-
faites elle le deviendra moins, à mefure
qu'elle approchera de la Monarchie.

DANS une Lettre inférée dans le Journal
de Trevoux du mois d’Avril 1749. ON à
objecté à PAuteur fa citation même on a,
dit-on devant les yeux l’endroit cité; on
y trouve» qu’il n’y avoit que neuf mille per=
fonnes, qui euffent le cens prefcrit par An-
tipaters qu’il y en avoit vingt-deux mille
qui ne l’avoient pas: d’où l’on conclut que
l’Auteur applique mal fes citations, puifque
dans cette République d’Antipater le petit
nombre étoit dans le cens, que le grand
nombre n’y étoit pas.

REPONSE.
IL eût été à defirer, que celui qui a fait

cette critique eÂût fait plus d’attention, à
ce qu’a dit l’Auteurs à ce qu’a dit Dio-
dore.

IL

Diodores Livre XVIII. page Cor, Edit de Rhe-
doman.
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IL n’y avoit point ‘vingt-deux mille. pers

fonness qui n’euffent pas le cens dans la Ré-
publique d’Antipater; les vingt-deux mille
perfonnes, dont parle Diodore, furent relé-
guées établies dans la Thrace; il ne
refta pour former cette République, que les
neuf mille Citoyens qui avoient le cens,
ceux du bas Peuple qui ne voulurent pas
partir pour la Thrace, Le Lecteur peut con-
{fulter Diodore.

29, QUAND il féroit refté à Athènes
vingt deux mille perfonnes qui n’auroient
pas eu le cens, Pobjection «n’en feroit pas
plus jufte. Les mots de grand de petit
font relatifs. Neuf mille Souverains dans un
Etat font un nombre immenfe, vingt=
deux mille Sujets dans le même Etat font un
nombre infiniment petit.

F I N
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